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PRÉFACE 
 
Le secteur canadien de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels est une 
industrie moderne et dynamique qui témoigne tant des accomplissements du Canada à l’échelle 
nationale que du caractère local des provinces et territoires. Il continue de s’adapter à un 
environnement qui évolue rapidement grâce à l’application de pratiques et de modèles d’affaires 
innovateurs ainsi que par l’adoption de nouvelles technologies permettant au secteur de créer de 
nouveaux produits, d’abaisser les coûts de production et de réduire son empreinte écologique.  
 
Le contexte mondial dans lequel évolue le secteur agricole du Canada change. La demande 
augmente en raison de la population mondiale sans cesse grandissante, de la hausse des revenus 
et du nombre grandissant d’utilisations non alimentaires des produits agricoles. La demande se 
transforme également. Les marchés des économies émergentes sont en plein essor, tandis que les 
marchés développés auxquels sont habituellement destinées les exportations canadiennes 
connaissent un ralentissement. En outre, les consommateurs recherchent un plus large éventail 
d’attributs, mais les conditions climatiques et les contraintes en matière de ressources influent sur 
les possibilités de production. D’ici 2020, le monde de l’agriculture offrira un énorme potentiel, 
mais ne sera plus le même.  
 
Le Canada peut compter sur d’abondantes ressources naturelles et un savoir-faire pour tirer profit 
des possibilités à venir. Néanmoins, pour maintenir la compétitivité et la durabilité du secteur, il 
faut adapter les politiques et pratiques de façon continue. 
 
Le cadre stratégique agricole du Canada, Cultivons l’avenir, doit être renouvelé en 2013. Les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) consultent déjà les intervenants 
concernant le prochain cadre stratégique, Cultivons l’avenir 2 (CA 2). La première phase de 
consultation a eu lieu au printemps 2010; la prochaine phase, qui commence maintenant, prévoit 
des séances de consultation en personne et sur le Web. 
 
Le présent document, qui vise à jeter les bases d’une consultation en ligne, expose les résultats 
des premières séances de consultation qui ont eu lieu au printemps 2010 et des analyses 
subséquentes. 
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I. INTRODUCTION 
  
Le processus de consultation de Cultivons l’avenir 2 vise à stimuler les discussions sur l’avenir 
du secteur canadien de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels. Il 
s’agit d’une étape essentielle du processus d’élaboration du prochain cadre stratégique fédéral-
provincial-territorial (FPT), qui devrait entrer en vigueur le 1er avril 2013.  
  
Cultivons l’avenir 2 représente une évolution des cadres antérieurs. Au cours de la dernière 
décennie, les gouvernements FPT ont entretenu une étroite collaboration entre eux et avec 
l’industrie afin d’appuyer le secteur. Le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA, 2003-2008) 
visait à assurer la prospérité, la rentabilité et le succès à long terme du secteur et à faire du 
Canada un chef de file mondial en salubrité des aliments, en innovation et en production 
respectueuse de l’environnement. Cultivons l'avenir (2008-2013), qui est fondé sur le CSA, 
mettait davantage l'accent sur la compétitivité grâce à l'innovation, au développement des 
marchés et à l'amélioration de la réglementation et offrait une plus grande souplesse aux 
provinces et aux territoires.  
  
Cultivons l’avenir 2 sera fondé sur les cadres antérieurs et sur l’ensemble des discussions, 
lesquelles ont débuté durant la première série de consultations en 2010. Il propose de mieux 
positionner le secteur sur le plan de la croissance, en profitant des possibilités et en relevant les 
défis nécessaires pour prospérer dans le futur.  
 
Pour cerner les questions stratégiques et les mesures possibles, les gouvernements FPT ont établi 
un processus de consultation exhaustif à trois phases pour Cultivons l’avenir 2, qui veillera à ce 
que tous les intérêts et les nouveaux points de vue du secteur soient pris en considération. 
  
Phase 1 – Consultation (de mai à juin 2010) — Cette première étape du processus de 
consultation comportait une série d’ateliers nationaux et régionaux. Plus de 400 dirigeants 
agricoles et autres intervenants clés de la chaîne de valeur ont dialogué avec les gouvernements 
FPT sur les défis et les possibilités à long terme auxquels fait face le secteur. Les résultats de ces 
séances sont présentés dans la synthèse, qui est accessible dans le site Web d’AAC 
(www.agr.gc.ca). Les résultats ont servi à l’analyse des facteurs susceptibles d’avoir une 
incidence sur la prospérité du secteur d’ici 2020 et au cours des années subséquentes. 
 
  
Phase 2 – Consultation de l’industrie et du public (de février à avril 2011) — Cette étape 
s’appuie sur les progrès réalisés durant les séances du printemps. Elle prévoit un forum pour 
recueillir les points de vue du public et de l’industrie et obtenir une rétroaction sur les priorités 
stratégiques. La phase 2 comportera des réunions bilatérales avec les fédérations provinciales de 
l’agriculture, des réunions publiques à l’échelle du pays, des réunions avec la relève agricole et 
les innovateurs, ainsi que des occasions de fournir des commentaires en ligne. 
  
Phase 3 – Consultation (de janvier à mars 2012) — Cette dernière étape du processus de 
consultation devrait donner aux gouvernements FPT et à l’industrie l’occasion de se concentrer 
sur l’élaboration de scénarios de programmes qui appuient les priorités stratégiques recensées 
durant la phase 2. 
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Misant sur les résultats de la phase 1 de la consultation et des analyses subséquentes, le présent 
document vise à appuyer la phase 2 en présentant des questions stratégiques qui faciliteront les 
discussions sur les principaux éléments du prochain cadre stratégique pour l’agriculture. Il est 
publié dans le site Web d’AAC pour permettre aux intervenants de fournir des commentaires 
écrits. Les gouvernements FPT ont l’intention de collaborer et de travailler collectivement pour 
produire des idées novatrices qui contribueront à la rentabilité de l’industrie agroalimentaire 
canadienne. Ils se sont aussi engagés à prendre en considération tous les commentaires reçus. 
  
La section II qui suit expose le contexte économique dans lequel évolue le secteur agricole à 
l’échelle mondiale et nationale et les évalue sur le plan des possibilités et des défis pour le 
secteur canadien. C’est dans ce contexte que les gouvernements FPT ont établi les facteurs à 
considérer dans l’élaboration de stratégies et de politiques pour assurer la compétitivité, la 
rentabilité et la durabilité du secteur agricole dans son ensemble. On introduit ensuite la structure 
fondamentale proposée pour guider l’élaboration de Cultivons l’avenir 2 (section III). Cette 
structure comporte deux objectifs généraux et deux facteurs clés, qui sont expliqués plus loin 
dans le document (sections IV à VII). On y trouve l’analyse FPT des éléments du cadre de 
Cultivons l’avenir 2.  
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II. CONTEXTE 
  
Cette section décrit la situation et les tendances actuelles du marché des produits agricoles et 
agroalimentaires dans son ensemble. En ce qui concerne l’avenir, il s’agit de déterminer si ces 
tendances se poursuivront, comment elles toucheront l’industrie canadienne et quelles 
possibilités d’action et quels défis elles représentent pour les producteurs et les transformateurs 
au Canada. 
  
Tendances mondiales dans le secteur de l’agroalimentaire 
  
Les tendances dans les marchés agricoles sont définies par les changements au niveau de la 
demande de produits agricoles et de leur production. Les facteurs démographiques, 
socioéconomiques et technologiques, ainsi que les facteurs liés aux ressources sont à la base des 
changements au niveau de l’offre et de la demande. 
 
On s’attend à ce que l’accroissement de la population augmente la demande de produits 
alimentaires. La population devrait atteindre 9 milliards d’ici 2050, ce qui entraînera une hausse 
de la demande d’aliments et créera de nouveaux débouchés pour le secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire. Cependant, l’augmentation prévue de la demande fait 
craindre que les modes de production actuels ne soient pas suffisants pour fournir les réserves 
alimentaires nécessaires. 
  
La croissance de la classe moyenne dans les économies émergentes entraîne une 
augmentation de la demande de produits alimentaires de plus grande valeur. Les 
consommateurs de la classe moyenne de la Chine, de l’Inde et du Brésil consomment davantage 
de viande, de poisson, de volaille et de produits laitiers. Ces pays, ainsi que d’autres économies 
émergentes, importent de plus en plus d’aliments protéinés de grande valeur. Certains des pays 
émergents, notamment le Brésil, augmentent leur production agricole à des fins d’exportation.  
  
Le commerce mondial de produits agricoles et agroalimentaires continue d’augmenter. La 
principale cause de cette hausse est la demande accrue d’aliments découlant de la croissance de 
la population et des revenus dans les économies émergentes. Les importations d'aliments par les 
économies émergentes (p. ex., la Chine et l'Inde) ont augmenté de 300 p. 100 entre 1999 et 2008. 
On s’attend à ce que les importations d’aliments par les économies émergentes continuent 
d’augmenter à l’avenir. 
 
À l'échelle mondiale, la chaîne d’approvisionnement, y compris le secteur de la vente au 
détail, a considérablement évolué au cours des deux dernières décennies. Les économies 
émergentes comme le Mexique, la Russie, l'Inde et la Chine ont été témoins de la croissance des 
supermarchés, devenus les principaux points de vente au détail de produits alimentaires. Par 
exemple, il n’y avait aucune vente dans des supermarchés en Chine en 1990, mais en 2006, ce 
chiffre a atteint environ 100 milliards de dollars. De plus, pour approvisionner les gros détaillants 
nationaux et internationaux comme Walmart, Tesco et Carrefour, les fournisseurs doivent 
rivaliser à l'échelle internationale afin de fournir des volumes en continu, une qualité constante et 
des prix concurrentiels.  
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Les détaillants et les transformateurs internationaux établissent de nouvelles normes 
privées ou adoptent celles déjà en place, comme GlobalGAP, l’Initiative pour une agriculture 
durable (IAD), l’Initiative mondiale pour la sécurité alimentaire (IMSA) et la certification du 
Marine Stewardship Council, lesquels découlent des efforts déployés pour s’assurer que les 
produits répondent à des critères précis en matière de qualité et de salubrité. On constate aussi 
une multiplication des initiatives en matière d’étiquetage visant à répondre aux demandes des 
consommateurs, comme les étiquettes relatives au carbone de Tesco ou l’allégation « Nourri 
sans OGM » [Reared without GMOs] de Carrefour. 
  
La demande relative à l’utilisation non alimentaire de produits agricoles continue 
d’augmenter. De nouveaux produits comme les biocarburants, les biofibres, les biocomposites 
et les nutraceutiques ouvrent la voie à une réduction possible de la dépendance à l’égard des 
carburants fossiles et à la durabilité environnementale. Le biogaz produit par le fumier et les 
déchets agricoles peut être transformé en électricité, qui peut ensuite servir à alimenter 
l’exploitation agricole ou être vendu, donnant ainsi aux agriculteurs un revenu additionnel. 
  
La croissance de la production agricole et agroalimentaire dépend de la disponibilité des 
ressources naturelles limitées (p. ex., terres et eaux). La proportion de terres arables par 
habitant est en déclin à l'échelle mondiale, principalement à cause de l'accroissement de la 
population et de l'urbanisation. En général, les réserves d'eau à l’échelle mondiale sont 
actuellement suffisantes; cependant, elles sont distribuées inégalement et on s'attend à ce que la 
demande augmente de 40 p. 100 au cours des 20 prochaines années. La concurrence entre les 
utilisateurs des terres et des eaux augmentera la nécessité d’utiliser les ressources plus 
efficacement à l’avenir. 
  
Les nouvelles percées technologiques aideront à accroître la productivité et à diminuer 
l’incidence de la production sur l’environnement. Depuis toujours, les nouvelles technologies 
permettent d’accroître la productivité et d’adopter des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement (p. ex., culture sans travail du sol, agriculture de précision). Toutefois, le taux 
de croissance du rendement des récoltes a diminué ces dernières années. Le scepticisme de la 
population envers certaines technologies nouvelles (p. ex., les OGM) nuit à leur adoption 
généralisée. D’autre part, la population accepte de plus en plus les attributs de santé définis des 
produits alimentaires et non alimentaires.  
  
  
Défis et opportunités pour le secteur canadien 
  
Les tendances nationales et internationales ont été évaluées afin de cerner les défis et les 
opportunités que représentent les marchés actuels et nouveaux pour le secteur canadien, étant 
donné sa base de ressources hautement productive d’une part, et, d’autre part, la nécessité de 
continuer de répondre à la demande des consommateurs en constante évolution à l’échelle 
mondiale. En outre, les consommateurs s’attendent de plus en plus à ce que le secteur agricole et 
agroalimentaire contribue à l’atteinte d’objectifs de portée générale comme la santé de la 
population, la sécurité alimentaire et la durabilité de l’environnement. Il a été proposé d’inclure 
ces objectifs dans une politique alimentaire ou des stratégies élaborées par le secteur.  
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Le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire représente un chaînon important de 
l’économie canadienne. Au cours des dix dernières années, le secteur a connu une croissance de 
plus de 2 p. 100 par année. La production agricole primaire représentait 40 milliards de dollars 
en recettes en 2009, dont environ 40 p. 100 a été transformée au Canada. L'industrie canadienne 
est bien équipée de systèmes de production efficaces et a des marchés bien établis et des 
ressources qui font l'envie d'autres pays. Cependant, elle sera aussi mise au défi de rivaliser avec 
des nouveaux produits à faible coût dans les marchés traditionnellement détenus par des produits 
canadiens. 
  
Le Canada est un acteur important sur les marchés mondiaux. En 2009, le secteur a exporté 
pour 35 milliards de dollars de produits primaires et transformés, en quantités à peu près égales. 
La moitié de toutes ces exportations étaient des céréales et des oléagineux. Le bétail et la viande 
représentaient 20 p. 100 de plus. La moitié de toutes les ventes à l'exportation de produits 
alimentaires et agroalimentaires étaient destinées aux États-Unis. Parallèlement, les exportations 
vers le Japon, l’UE, la Chine et le Mexique ont connu une augmentation importante.  
  
La rentabilité à long terme des producteurs primaires et des transformateurs canadiens 
dépend de l’accès aux marchés. Il y a des débouchés à exploiter pour le Canada étant donné 
l’importance des exportations pour le secteur agricole et agroalimentaire et les nouvelles 
possibilités qui devraient découler de la hausse de la demande d’aliments à l’échelle mondiale, 
notamment de produits de plus grande valeur dans les grandes économies émergentes. Les 
importateurs traditionnels comme l'UE et les États-Unis sont en grande partie des marchés établis 
dont le potentiel de croissance est moins élevé. La lenteur de l’avancement des négociations 
commerciales multilatérales (cycle de Doha) et bilatérales clés représente un défi qui continue 
d’avoir une incidence sur l’environnement commercial international.  
  
Le marché canadien est très important pour l'industrie agroalimentaire du Canada. Plus de 
la moitié de la production agricole primaire du Canada est vendue aux consommateurs et aux 
transformateurs canadiens; trois quarts des aliments et des boissons transformés au Canada sont 
destinés au marché canadien. Pendant que l’industrie subit des pressions de la part des 
concurrents étrangers, les consommateurs canadiens soucieux de leur santé et de 
l’environnement créent de plus en plus de débouchés pour des produits comportant des attributs 
(p. ex., produits biologiques, produits locaux).  
 
Les préoccupations concernant la façon dont les aliments sont produits occupent une place 
plus importante aux yeux des consommateurs. L’environnement (en particulier les effets 
environnementaux des entreprises de grande taille), le bien-être des animaux et la santé humaine 
ont mis en lumière les systèmes de production d’aliments auprès du public canadien. 
 
L’incertitude à l’égard de la disponibilité et du coût des produits alimentaires à travers le 
monde fait que la sécurité alimentaire est l’une des grandes questions stratégiques 
débattues. Par conséquent, des demandes pour l’élaboration d’une politique ou d’une stratégie 
alimentaire sont exprimées dans certains pays. Les points de vue et les opinions sont très variés 
en ce qui concerne la nécessité et la valeur d’une telle stratégie. 
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Bon nombre des tendances mondiales représentent des possibilités de croissance. Le Canada 
jouit d'une abondance de terres arables et de ressources hydriques. Il se classe au deuxième rang 
dans le monde pour la proportion de terre arable par habitant et possède 5 p. 100 de l'ensemble 
des ressources d'eau renouvelables. Le secteur est bien positionné pour profiter de l'augmentation 
de la demande mondiale de produits alimentaires, compte tenu de ses ressources ainsi que de ses 
systèmes modernes de production et de son orientation commerciale.  
  
Le secteur agricole canadien peut soutenir la concurrence en s’adaptant aux marchés 
changeants. Le secteur s’est toujours adapté de diverses manières et à l’aide de modèles 
d’affaire variés, en se diversifiant ou en se spécialisant, en prenant de l’expansion, ou en 
développant des produits de créneaux.  Quand bien même des prix concurrentiels continueront 
d’être essentiels à la performance du secteur, ils ne seront plus suffisants. Les consommateurs 
demandent une plus grande diversité de produits, y compris des produits ayant des attributs 
spécifiques basés sur les préférences culturelles ou basés sur les caractéristiques de la production, 
comme les produits halal, biologiques et locaux. Par exemple, la production canadienne s'est 
diversifiée considérablement. Le pays produit maintenant des légumineuses sèches pour de 
nouveaux marchés d'exportation comme la Corée et le Japon. Au Canada, le secteur répond à la 
demande des consommateurs avec de nouveaux produits alimentaires, dont ceux aux attributs 
particuliers variés (p. ex., œufs aux omégas-3, produits biologiques) et les aliments prêts-à-servir 
ou semi-préparés. Les producteurs primaires et les transformateurs surveillent de plus près les 
tendances des consommateurs afin de pouvoir s’adapter et de tirer rapidement parti des 
changements relatifs à la demande. 
  
  
Facteurs à considérer dans l’élaboration du prochain cadre stratégique  
  
Le but du prochain cadre stratégique sera de créer un environnement propice dans lequel 
l’industrie pourra mieux relever les défis et profiter des possibilités. Les réunions avec les 
intervenants et l’analyse du secteur ont permis de recenser des questions clés qui pourraient être 
abordées dans le prochain cadre stratégique. Parmi celles-ci, mentionnons le rôle de l’innovation 
dans l’augmentation de la productivité et les efforts nécessaires pour accéder aux marchés 
émergents. Il est aussi essentiel d’avoir l’infrastructure adéquate pour faciliter le partage de 
l’information afin que l’industrie soit en mesure de prévoir les changements dans la demande et 
de s’y adapter, tant sur les marchés intérieur et mondial que dans l’environnement naturel.  
  
Dans cette optique pour l’industrie et en tenant compte du contexte mondial et canadien exposé 
ci-dessus, les considérations qui suivent visent à alimenter les discussions avec les intervenants. 
  
Il est essentiel de favoriser le changement et l’adaptation à un environnement mondial qui 
évolue rapidement. Le secteur, individuellement et collectivement, dépend de sa capacité de 
prévoir l'évolution de l'environnement externe, les influences et les opportunités et d'en tirer 
parti. Parallèlement, un secteur dynamique et axé sur l’avenir sera en mesure d’attirer de 
nouveaux joueurs au  moyen de nouveaux modèles d’affaires et d’approches innovatrices. 
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Les consommateurs et les gouvernements ont adopté une approche intégrée à l’égard du 
système de production d’aliments. En effet, ils s’intéressent davantage aux liens des 
aliments avec la santé, aux pratiques de production et aux effets sur l’environnement. En raison 
des ressources naturelles limitées et des demandes de la société, une utilisation et une gestion 
responsables s’imposent. Pour assurer sa prospérité et sa durabilité, l’industrie canadienne doit 
gérer ses ressources (naturelles, financières et humaines) d’une manière qui tient compte des 
besoins à court et à long terme du secteur, des consommateurs et de la société. Par conséquent, il 
importe de réinvestir constamment dans la base de production, d’utiliser et de gérer les 
ressources limitées d’une manière responsable et d’accroître les compétences et les 
connaissances. Il faut également reconnaître les préoccupations de la société et appliquer la 
notion de « bon voisinage » (c’est-à-dire, maintenir ou accroître l’acceptation par la communauté 
des exploitations agricoles et des entreprises de transformation). Par-dessus tout, cela signifie 
qu’il faut suivre de près l’évolution de la demande des consommateurs et s’y adapter rapidement 
et d’une manière appropriée. 
  
L’innovation est un facteur clé pour apporter des solutions aux problèmes et pour tirer 
parti de nouveaux débouchés. L’innovation est essentielle pour accroître la productivité, 
augmenter la résilience de l’industrie à l’égard de la variabilité du climat et donner au secteur 
l’occasion de contribuer aux besoins et au mieux-être des Canadiens. L'innovation et l'adaptation 
constantes ont contribué à augmenter la production et à créer des produits et des méthodes de 
production comme la culture sans travail du sol, l'agriculture de précision et les plantes 
résistantes aux ravageurs et aux maladies. Des efforts en matière d’innovation doivent être 
déployés non seulement par le secteur agricole, mais aussi par l’ensemble de la chaîne 
d’approvisionnement, notamment par la mise au point de produits dotés de nouveaux attributs. Il 
est essentiel que les secteurs public et privé coordonnent leurs projets d’investissement pour 
répondre à la demande et relever les défis des marchés émergents, pour assurer la compétitivité 
et la durabilité du secteur agricole à l’avenir.  
 
Les marchés mondiaux et les demandes des consommateurs exigent des règles, des 
organisations et des réseaux efficaces. L'augmentation des échanges commerciaux, la 
mondialisation des chaînes d'approvisionnement et les exigences plus nombreuses des 
consommateurs ont accru l'importance des règles, des règlements et de l'infrastructure 
commerciale. Des investissements additionnels dans la capacité et l’infrastructure de l’industrie, 
comme les technologies de l’information et de communication, seront requis pour permettre aux 
producteurs, aux transformateurs, aux acheteurs et aux organismes gouvernementaux de 
s’adapter efficacement aux nouveaux règlements en matière de salubrité des aliments et aux 
normes d’assurance de la qualité des acheteurs. 
 
Bon nombre des questions qui ont une incidence sur l’avenir du secteur de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et des produits agro-industriels n’entrent pas dans le mandat des 
ministères fédéral, provinciaux et territoriaux de l’agriculture. Le commerce, la santé, le 
travail, le transport et l’environnement, par exemple, relèvent de ministères fédéraux et 
provinciaux autres que de l’agriculture. Pour cette raison, il faudra une collaboration horizontale 
entre les ministères pour élaborer des solutions novatrices et efficaces en partenariat avec 
l’industrie.  
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La capacité financière des gouvernements est limitée par une économie en voie de 
rétablissement. Dans le contexte financier actuel, les gouvernements et l’industrie doivent 
choisir avec soin les priorités et les mesures les plus appropriées afin d’atteindre les objectifs du 
secteur. Jouant un rôle de catalyseur, les gouvernements peuvent faciliter l'augmentation de la 
compétitivité du secteur, de sa capacité d'adaptation et de sa durabilité. Comme nous l'avons 
souligné, certaines questions ne relèvent pas exclusivement des ministères de l'agriculture, mais 
cela ne devrait pas entraver les efforts déployés pour trouver des solutions afin que le secteur soit 
dynamique et résilient. 
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III. PROCHAIN CADRE STRATÉGIQUE POUR L’AGRICULTURE 
CULTIVONS L'AVENIR 2 

  
Au printemps de 2010, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont entrepris la 
première série de discussions sur Cultivons l’avenir 2 avec les représentants du secteur canadien 
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels afin de mieux saisir sa 
position actuelle et les facteurs principaux qui façonnent son avenir. Une synthèse des 
discussions (phase I) est offerte dans le site Web d’AAC (www.agr.gc.ca). 
  
Deux grands objectifs et deux facteurs clés se sont dégagés; ceux-ci aideront le secteur à 
continuer de prospérer d’ici 2020 et au cours des années subséquentes.  

  
Les deux objectifs généraux sont : 
  

• Compétitivité et croissance du marché : e secteur devra augmenter constamment sa 
productivité pour réduire les coûts et répondre aux demandes des consommateurs en 
matière de produits de grande valeur possédant des caractéristiques précises. La 
compétitivité implique également d’augmenter notre part des marchés nationaux et 
internationaux.  

 
• Adaptabilité et durabilité : secteur et ses intervenants doivent être aptes et capables de 

prévoir l’évolution des conditions et influences externes (marchés, changements 
climatiques, etc.) et de s’y adapter, de gérer les risques qui s’y rapportent et de tirer parti 
des nouvelles possibilités. L’industrie assure la durabilité grâce à la gestion de ses 
ressources (naturelles, financières et humaines) d’une manière qui tient compte des 
besoins à court et à long terme du secteur, des consommateurs et de la société.  

  
Les facteurs clés pour réaliser ces objectifs sont : 
  

• L’innovation : Le secteur adopte et met en œuvre des nouvelles technologies et 
innovations et utilise le savoir pour mettre au point de nouveaux produits, de nouvelles 
technologies et des pratiques de gestion d’entreprise qui permettent de réduire les coûts, 
d’accroître la productivité et de répondre à la demande des consommateurs.   

 
• L’infrastructure institutionnelle et matérielle : Des règles, règlements, normes, 

organisations et infrastructures matérielles appropriés permettent aux entreprises et aux 
marchés de fonctionner efficacement, assurant ainsi la rentabilité du secteur et le mieux-
être des Canadiens. 

  
Le présent document vise à alimenter les discussions sur le cadre. Pour faciliter le dialogue, les 
sections suivantes expliquent davantage les objectifs et les facteurs clés et décrivent plus en 
profondeur la situation actuelle et les perspectives d’avenir du secteur. Les sections renferment 
également des questions visant à susciter des discussions sur les mesures qui s’imposeront pour 
que le secteur agricole et agroalimentaire canadien soit compétitif, prospère et durable et qu’il 
offre des produits et services sécuritaires, innovateurs et de grande qualité.  
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En examinant les prochaines sections, posez-vous les questions suivantes : 
  

1. Avons-nous identifié les facteurs adéquats qui favoriseront la rentabilité de l’industrie à 
l’horizon 2020 et au cours des années subséquentes? 

 
2. Comment l’industrie et les gouvernements peuvent-ils travailler ensemble pour favoriser 

un secteur agricole et agroalimentaire moderne répondant aux demandes du marché qui 
soit résilient, concurrentiel et durable? 

 
3. Quels sont les rôles et les responsabilités respectifs du secteur, des gouvernements et des 

autres intervenants relativement aux facteurs qui permettront de créer l’environnement 
nécessaire pour réussir d’ici 2020 et au cours des années subséquentes? 
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IV. COMPÉTITIVITÉ : DÉVELOPPER LES MARCHÉS INTÉRIEURS ET 
INTERNATIONAUX 

 
  

Le secteur agricole et agroalimentaire moderne doit être souple, compétitif et durable. Sa 
prospérité dépend de sa capacité d’être concurrentiel et de s’adapter à l’évolution des marchés 
intérieurs et internationaux. La présente section porte sur les quatre principaux aspects de la 
compétitivité et de la croissance des marchés ayant une influence sur la performance du secteur, 
c’est-à-dire : maintenir des prix concurrentiels; répondre à la demande pour des attributs de 
produits; maintenir et développer l’accès aux marchés; améliorer la performance du Canada sur 
les marchés.  
  
Un secteur qui peut maintenir des prix concurrentiels 
  
Maintenir des prix concurrentiels, c’est être capable d’offrir des produits de qualité 
comparable à un prix identique ou inférieur à celui de ses compétiteurs.  
  
Pour évaluer la compétitivité du secteur canadien de l’agriculture et de l’agroalimentaire, on peut 
notamment déterminer l’efficacité des producteurs, des fabricants et des exportateurs canadiens 
lorsqu’il s’agit de maintenir des prix concurrentiels par rapport aux fournisseurs étrangers. Cette 
capacité est influencée par un certain nombre de facteurs, notamment la disponibilité et 
l’utilisation des ressources naturelles, le prix des intrants, la disponibilité et le coût de la 
main-d’œuvre ainsi que la taille de l’exploitation.  
  
La disponibilité et l’utilisation des ressources présentent certaines difficultés et contraintes. 
Comme ses compétiteurs, le Canada doit composer avec certaines difficultés liées aux intrants 
essentiels (climat, eau et énergie). Le climat offre au Canada un avantage naturel par rapport à 
ses compétiteurs, puisque l’hiver canadien contrôle les maladies des végétaux et des animaux; 
toutefois, la situation géographique du Canada entraîne une plus grande consommation 
d’énergie. Certaines régions canadiennes disposent de réserves d’eau abondantes, mais la 
compétition entre le secteur industriel et le secteur résidentiel pour l’utilisation de l’eau donne 
lieu à une augmentation des coûts.  
  
Le prix des intrants est un facteur de compétitivité crucial. En général, le coût de la 
génétique animale et végétale, des engrais, des médicaments vétérinaires, des produits de 
protection des végétaux et de l’équipement est comparable à celui que doivent payer les 
compétiteurs. Cependant, certaines lacunes par rapport aux États-Unis désavantagent le Canada. 
  
La production animale et végétale du secteur présente un rendement moyen à élevé. Le 
rendement est comparable à celui des compétiteurs de régions climatiques semblables, mais il est 
plus faible que la moyenne mondiale.  
  
La disponibilité et le coût de la main-d’œuvre présentent des difficultés. Au Canada, le coût 
de la main-d’œuvre est relativement plus élevé que pour les principaux compétiteurs. Toutefois, 
ce désavantage pourrait être partiellement compensé par le rendement unitaire de la main-
d’œuvre du secteur, qui est de moyen à élevé, selon le type de produits.  
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La taille de l’exploitation influence la capacité de maintenir des prix concurrentiels. Une 
analyse à l’échelle de l’exploitation agricole démontre que des exploitations agricoles de diverses 
tailles sont rentables. Le secteur de la première transformation est de taille suffisante pour 
maintenir des prix concurrentiels. Toutefois, la taille du secteur de la transformation secondaire 
est généralement inférieure à celle de ses compétiteurs. 
  
L’infrastructure influence la capacité de maintenir des prix concurrentiels. Certains 
éléments de l’infrastructure de transport pourraient être plus fiables, et les intervenants ont relevé 
certains obstacles de nature réglementaire nuisant à la compétitivité. 
  
L’innovation est essentielle à l’amélioration de la capacité de maintenir des prix 
concurrentiels. L’innovation peut améliorer la productivité et réduire les prix. Cependant, 
malgré d’importants efforts de recherche en agriculture, le secteur présente des lacunes sur le 
plan de l’application des connaissances et de l’innovation à l’échelle de la chaîne 
d’approvisionnement. 
  
Le tableau 1 résume l’analyse FPT des facteurs clés. 
 
Tableau 1 – CAPACITÉ DE MAINTENIR DES PRIX CONCURRENTIELS 
   

 Situation actuelle Situation souhaitable 

Coût des intrants • Eau : L’abondance générale de 
l’approvisionnement en eau présente 
un avantage concurrentiel naturel; 
toutefois, la compétition entre 
l’utilisation industrielle et l’utilisation 
résidentielle de l’eau mène à un accès 
limité et à une augmentation des coûts, 
et il existe des différences importantes 
d’une région à l’autre. 

• Énergie : Consommation d’énergie 
élevée par rapport à la compétition en 
raison du climat et de la situation 
géographique. 

• Génétique animale et végétale, 
engrais, pesticides et équipement : 
En général, les coûts sont semblables à 
ceux des compétiteurs, mais l’accès à 
de nouveaux produits et à de nouvelles 
technologies a tendance à être plus 
lent. 

• Optimiser l’utilisation de l’eau et de 
l’énergie par l’industrie. 

• Il pourrait être utile d’explorer 
d’autres formes d’énergie. 

• Approbations rapides avant la mise en 
marché– Il faut avoir accès aux 
intrants en même temps que les 
compétiteurs. 

 

Productivité sur le 
plan du rendement 

• Productivité moyenne à élevée pour les 
animaux (lait par vache, porcelets par 
portée, etc.). 

• Rendement plus faible pour les 
céréales fourragères. 

• Maintenir l’avantage sur le plan de la 
production animale. 

• Améliorer le rendement des céréales 
fourragères. 

• Optimiser les rendements en fonction 
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• En général, le rendement des végétaux 
est comparable à celui des 
compétiteurs de régions climatiques 
semblables, mais il est plus faible que 
la moyenne mondiale. 

des conditions climatiques.  

Productivité de la 
main-d’œuvre 

• Productivité moyenne à élevée. 

• Coût de la main-d’œuvre élevé. 

• Le coût de la main-d’œuvre est un 
désavantage concurrentiel par rapport 
aux compétiteurs. 

• Il y a des pénuries périodiques de 
main-d’œuvre qualifiée. 

• Augmenter la productivité de la main-
d’œuvre pour compenser le 
désavantage concurrentiel que 
présente le coût de la main-d’œuvre. 

Tailles des fermes • Selon le résultat de l’analyse des 
fermes au Canada, il existe des 
exploitations agricoles rentables de 
toutes les tailles. 

• Toutefois, les fermes ayant un chiffre 
d’affaires de plus de 100 000 $ par 
année ont beaucoup plus de chance 
d’être rentables. 

• Des modèles d’affaires viables peu 
importe la taille. 

• Des programmes qui tiennent compte 
des besoins des différents modèles 
d’affaires et de la taille des 
entreprises. 

Taille des entreprises 
de transformation 

• La taille du secteur de la 
transformation première est suffisante 
pour soutenir la concurrence nationale 
et internationale, mais le secteur de la 
transformation ultérieure est en général 
moins développé que celui des 
compétiteurs. 

• Aucun obstacle aux changements de 
taille dans les règlements, les 
programmes et les politiques. 

• Les entreprises qui ont un fort 
potentiel pour passer de petites à 
grandes ont accès au capital de risque. 

Infrastructure 
(règlements) 

• Systèmes de réglementation efficace. 

• Dans une certaine mesure, comparable 
aux compétiteurs habituels et mieux 
que les nouveaux compétiteurs. 

• Les intervenants ont cerné un certain 
nombre de secteurs où l’application 
des règlements donne lieu à des 
désavantages concurrentiels.  

• Un système de réglementation qui 
répond aux besoins dans les meilleurs 
délais, qui est adapté aux risques et 
qui s’adapte aux marchés et à 
l’innovation.  

• Résultants de la réglementation 
équivalents ou supérieurs à ceux des 
compétiteurs.  

Infrastructure 
(matérielle) 

• Infrastructure publics fiables et 
efficaces. 

• Certains éléments de l’infrastructure de 
transport ne sont pas suffisamment 
fiables. 

• Augmenter la capacité de livraison des 
produits. 

 

Innovation • Importants travaux de recherche en 
agriculture axés sur la réduction des 
coûts unitaires. 

• Travaux de recherche limités aux 
étapes qui suivent la production 

• Travaux de recherche axés sur la 
réduction des coûts dans l’ensemble 
de la chaîne, des intrants à la 
commercialisation. 

• Il faut commercialiser les résultats de 
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agricole. 

• Nous n’appliquons pas de façon 
optimale les résultats de recherche. 

• Il n’est pas certain qu’il y ait 
suffisamment d’innovation à l’échelle 
de la chaîne d’approvisionnement. 

recherche. 

• Il faut favorise l’adoption globale 
l’innovation. 

 
 
Un secteur qui répond aux demandes des consommateurs concernant les attributs des 
produits 
 
La compétitivité sur le plan des attributs des produits désigne la capacité de fournir des 
produits présentant certaines caractéristiques, qualités ou spécifications en matière de rendement 
par rapport à la capacité des compétiteurs de fournir les mêmes produits.  
  
Tous les marchés doivent être en mesure de fournir des produits présentant certains 
attributs, qu’il s’agisse de produits de base ou de produits à valeur ajoutée. Cette capacité 
est influencée par les normes nationales et internationales, les demandes et les attentes des 
consommateurs, les demandes des fournisseurs ainsi que les prix. Pour les producteurs et les 
partenaires de la chaîne de valeur, il est très difficile de s’adapter au rythme de l’évolution et de 
la prolifération de ces demandes. 
  
Au départ, les pays adoptent des normes internationales, puis établissent souvent d’autres 
normes nationales qui permettront d’atteindre des objectifs nationaux. Par exemple, on note 
les normes nationales en matière d’hygiène des viandes imposées par l’Union européenne (sans 
hormones), le Japon et les États-Unis (protocoles d’inspection de la viande).   
  
Il y a également des demandes particulières qui proviennent des consommateurs. Les 
demandes des consommateurs à l’égard des produits alimentaires évoluent constamment (p. ex. : 
salubrité des aliments, exploitation durable des produits de la mer, protection des animaux et 
durabilité écologique). Les consommateurs et les détaillants demandent de plus en plus de 
produits alimentaires comme des aliments biologiques, des aliments fonctionnels, des 
nutraceutiques et des produits écologiques. L’industrie et les gouvernements devraient travailler 
en collaboration afin de soutenir la position concurrentielle du secteur en s’informant sur les 
demandes changeantes des consommateurs et en s’y adaptant. 
  
Les transformateurs et les détaillants imposent leurs propres normes. On s’intéresse 
vivement aux garanties attestant que les aliments ont été produits de façon durable sur le plan de 
l’environnement et sécuritaire, et de manière à assurer la protection des animaux et la 
préservation des ressources. Ces normes privées sont habituellement imposées par certains 
acheteurs pour favoriser une différenciation des marques (p. ex. : normes « Nature’s Choice » de 
Tesco et lignes directrices détaillées pour les éleveurs fournissant des poulets à frire à PFK) et 
une qualité constante; elles peuvent aussi être imposées par un tiers (p. ex. : Marine Stewardship 
Council, GlobalGAP et Global Food Safety Initiative [Initiative mondiale pour la salubrité des 
aliments]). 
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Le tableau 2 résume l’analyse FPT des facteurs clés. 
 
Tableau 2 – COMPÉTITIVITÉ SUR LE PLAN DES ATTRIBUTS 
 

 Situation actuelle Situation souhaitable 

Normes internationales • Nous sommes bien placés pour 
répondre aux normes internationales : 
Codex Alimentarius, Convention 
internationale pour la protection des 
végétaux (CIPV), Organisation 
mondiale de la santé animale (OIE).  

• Continuer d’influer sur 
l’établissement de normes 
internationales. 

• Maintenir et continuer d’améliorer 
nos systèmes de salubrité des 
aliments, de santé animale et de 
protection des végétaux. 

Normes nationales • Le secteur et les entreprises du 
Canada sont en mesure de respecter 
de nombreuses normes nationales.  

• Mettre la capacité à niveau selon les 
exigences du marché et pour 
répondre aux normes internationales 
(c.-à-d. systèmes de traçabilité; 
normes pour la production 
biologique). 

Exigences de rendement 
pour répondre aux 
besoins des clients 

• Certains secteurs sont en mesure de 
répondre aux exigences du client (blé 
Warburton, porc destiné au secteur de 
la restauration du Japon). 

• Toutefois, les analyses comparatives 
ont montré des écartes (c,-à-d.,  
lentilles rouges, pommes de terre de 
semence) – connaissance insuffisante. 

• Les aliments fonctionnels et les 
nutraceutiques sont des débouchés 
émergents qui dépendent fortement de 
la capacité à répondre à des exigences 
de rendement et aux besoins d’une 
clientèle particulière. 

• Il faut bien comprendre les critères 
de rendement des consommateurs et 
la capacité du secteur à les satisfaire.  

• La capacité d’un nombre suffisant 
d’entreprises de modifier le 
processus de production afin de 
satisfaire aux exigences du client. 

Normes privées (salubrité 
des aliments, biosécurité, 
durabilité des produits de 
la mer, bien-être des 
animaux, environnement) 

Salubrité des aliments  

• Un nombre croissant d’acheteurs 
utilisent des plans de référence de 
l’Initiative mondiale pour la sécurité 
alimentaire (IMSA) pour garantir la 
salubrité des aliments (p. ex. 
Loblaws, Maple Leaf, Walmart). 

• De nombreux producteurs et 
transformateurs individuels se 
conforme; approche globale à 
l’échelle du secteur horticulture 
(CanadaGAP), mais pas dans les 
autres secteurs. 

Biosécurité (aliments, animaux et 

Salubrité des aliments  

• Lorsqu’une entreprise doit se 
conformer au système d’assurance  
IMSA, elle est en mesure de le faire.  

 

 

 

 

 

 

Biosécurité (aliments, animaux et 
végétaux) 
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végétaux) 

• L’industrie, en partenariat avec les 
gouvernements FPT et le milieu 
universitaire, élabore des normes de 
biosécurité à la ferme pour différents 
secteurs de production. 

 

Durabilité des produits de la mer 

• Les acheteurs européens demandent 
la certification MSC (Marine 
Stewardship Council) pour les 
poissons et fruits de mer. 

• Certaines espèces sont certifiées ou 
sont en voie de l’être, certaines 
espèces ne pourront être certifiées 
(aquaculture). 

Bien-être des animaux 

• Plusieurs gros acheteurs appliquent 
des normes d’entreprise individuelle 
(c.-à-d., PFK, Burger King, 
McDonald’s, Whole Foods). 

• Les codes d’usage sont élabores et 
mis à jour par l’industrie.  

Durabilité de l’environnement  

• Plusieurs grands entreprises 
appliquent des normes d’entreprise 
individuelle, notamment plusieurs 
gros acheteurs (c.-à-d., McCains, 
Walmart, Unilever). 

• Il y a des mesures de durabilité 
environnementale, mais seulement 
au niveau de la production primaire, 
à l’échelle nationale. 

• Les normes de biosécurité qui sont 
acceptables pour les marchés et 
adoptées par l’industrie. 

 

 

Durabilité des produits de la mer 

• Solution « fabriqué au Canada » de 
l’aquaculture acceptable pour les 
marchés. 

 

 

 

 

Bien-être des animaux 

• Codes d’usages acceptables pour les 
marchés et adoptés par l’industrie. 

 

 

Durabilité de l’environnement  

• Capacité à mesurer la performance 
environnementale de l’entreprise. 

• Capacité à mesurer le rendement de 
secteurs précis (cultures, bétail). 

• Capacité à mesurer au-delà de la 
production. 

• Capacité à influencer les normes 
privées. 
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Un secteur capable d’accéder aux marchés  
 
On définit l’accès aux marchés par la capacité de vendre des produits à la fois sur les 
marchés nationaux et internationaux. Des mesures propres à chacun des pays peuvent 
restreindre l’accès des produits canadiens aux marchés en imposant des obstacles qui ne se 
fondent pas sur le risque, la science ou des principes d’équivalence.  
 
L’accès des entreprises à un marché particulier a également une incidence sur la compétitivité. 
En dépit des accords nationaux et internationaux, diverses mesures commerciales (restrictions) 
entravent la capacité du secteur à assurer la circulation des produits à la frontière. À l’échelle 
mondiale, les pays ont recours à des tarifs, à des contingents tarifaires et à des barrières non 
tarifaires pour protéger leurs secteurs agricoles respectifs. 
 
Sur le marché intérieur, des restrictions sont imposées au commerce interne. Des mesures 
commerciales interprovinciales ont une incidence sur la circulation des produits agricoles et 
alimentaires. Il est possible d’améliorer le rendement sur le marché intérieur et de réaliser des 
gains d’efficience en minimisant les différences en matière de réglementation et de normes entre 
les provinces. 
 
À l’échelle internationale, les tarifs et les contingents tarifaires demeurent également un 
facteur dont il faut tenir compte sur de nombreux marchés. Les règles et les obligations 
établies multilatéralement et dans un pays donné ne sont toujours pas appliquées de façon 
uniforme (p. ex. les tarifs « appliqués » peuvent varier considérablement d’une année à l’autre). 
De plus, nous sommes confrontés à des questions comme le traitement de produits de 
remplacement concurrentiels (p. ex., tarifs plus élevés pour le canola que pour le soja). Certains 
pays imposent des restrictions sur des produits dans des secteurs où le Canada est un concurrent 
de taille (céréales, viande et pommes de terre).  
 
Les barrières non tarifaires sont encore plus répandues. Sur des marchés établis, d’autres 
obstacles commerciaux, qui prennent habituellement la forme de normes nationales ou 
d’interprétation arbitraire des normes internationales (plus particulièrement pour la protection 
des végétaux, la santé animale ou la salubrité des aliments), entravent de plus en plus l’accès aux 
marchés.  
 
Des pays tentent de négocier des accords de libre-échange pour régler ces problèmes 
d’accès aux marchés. Le Canada dispose d’un accès préférentiel à certains marchés grâce à des 
accords commerciaux réciproques. L’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) en est 
un exemple. Des accords commerciaux bilatéraux peuvent fournir au Canada un avantage 
concurrentiel. Toutefois, notre compétitivité sur les marchés est moindre lorsque nos concurrents 
ont un accès préférentiel. 
 
Il existe des règles commerciales internationales en matière de subventions. Les écarts quant 
à l’ampleur des subventions et aux types de subventions accordées d’un pays à l’autre peuvent 
nuire à la compétitivité du Canada dans certains marchés.  
  
Le tableau 3 résume l’analyse FPT des facteurs clés.  
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Tableau 3 – ACCÈS AUX MARCHÉS 
 

 Situation actuelle Situation souhaitable 

Obstacles 
commerciaux 
internes 

• Il existe des normes et des règlements 
différents qui entravent le commerce 
interne. 

• Mouvement interprovincial libre des 
produits agricoles et alimentaires. 

• Harmonisation des normes et des 
règlements tout en maintenant un niveau 
élevé de sécurité et de protection des 
consommateurs. 

Tarifs • Dans l’ensemble, les tarifs constituent 
un problème moins important, mais ils 
demeurent un facteur sur les marchés 
clés.  

• Variabilité dans les niveaux de tarif 
(p.ex. tarifs consolidés 
comparativement aux tarifs appliqués – 
Inde). 

• Les produits transformés (p.ex. porc, 
bœuf, huile de canola, confiserie et 
autres aliments transformés) demeurent 
assujettis à des tarifs élevés. 

• Le traitement tarifaire incompatible 
pour les produits de remplacement peut 
désavantager les exportations 
canadiennes (p.ex. canola canadien 
comparativement soja américain).  

• Le Canada a la préférence tarifaire ou la 
parité avec les compétiteurs 
commerciaux. 

• Élimination ou réduction des tarifs pour 
les principales exportations d’intérêt au 
Canada.  

• Élimination de la progressivité tarifaire 
(p.ex. tarifs plus élevés imposés aux 
produits transformés).  

• Stabilité dans les tarifs appliqués. 

Contingents 
tarifaires  

• De nombreux pays imposent des 
restrictions quantitatives pour les 
produits importants pour lesquelles 
nous sommes concurrentiels (p.ex. 
céréales, viande, pommes de terre). 

• Capacité de contingents suffisants pour 
permettre l’accès aux exportations 
canadiennes.  

• Administration des contingents tarifaires 
plus transparente.  

Barrières non 
tarifaires  
(obstacles 
techniques au 
commerce / 
sanitaires et 
phytosanitaires) 

• En général, les barrières non tarifaires 
limitent de plus en plus l’accès aux 
marchés.  

• En comparaison avec d’autres secteurs 
de l’économie, les exportations de 
produits agricoles et alimentaires sont 
confrontées à un plus grand nombre 
d’obstacles à la frontière (inspection 
accrue) et de mesures commerciales.  

• Les différentes réglementations dans les 
pays importateurs (ingrédients 
autorisés, étiquetage, approbations des 
végétaux, limites maximales des 
résidus, etc.) représentent une 

• Un système commercial international 
soutenu par un processus décisionnel 
transparent et fondé sur des principes 
scientifiques.  

• Couverture complète et application 
uniforme des normes internationales.  

• Cadre réglementaire prévisible dans les 
pays importateurs.  

• Résolution rapide des barrières 
techniques au commerce.  

• Les résultats de la réglementation du 
Canada se comparent favorablement à 
ceux des partenaires commerciaux et des 
compétiteurs comme assises pour 
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problématique croissante. 

• Couverture incomplète et application 
non uniforme des normes 
internationales.  

• De plus en plus de partenaires 
commerciaux demandent des preuves 
de l’efficacité de nos systèmes de 
réglementation. 

conserver et gagner l’accès au marché. 

Subventions 
étrangères 

• Les subventions à l’exportation et le 
soutien interne des compétiteurs 
importants déséquilibrent les marches 
agricoles mondiales.  

 

• L’élimination complète des subventions à 
l’exportation. 

• Minimisation des déséquilibres 
commerciaux en raison du soutien 
interne, spécialement dans les pays de 
l’Union européenne et aux États-Unis.  
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Un secteur qui tire bien son épingle du jeu sur les marchés 
 
Le rendement sur les marchés se définit par la capacité des entreprises à rivaliser. Cette 
capacité, qui vise tant les marchés nationaux qu’internationaux, repose notamment sur la capacité 
à cerner et à exploiter les possibilités de revenu sur les marchés où la concurrence se fait sur la 
base des coûts ou de la qualité des produits.  
 
La compétitivité d’une entreprise est également déterminée par sa capacité à maximiser le revenu 
marchand qu’elle tire de la production et de la vente de ses biens. Le Canada continue de bien 
soutenir la concurrence sur les marchés traditionnels, plus particulièrement le marché de 
l’Amérique du Nord, mais il est toujours devancé par ses principaux concurrents dans les 
marchés émergents. 
 
La différenciation des produits est un autre facteur qui favorise la compétitivité. La 
différenciation des produits sur les marchés offre un avantage à l’industrie; le marché intérieur 
offre des possibilités évidentes de répondre aux intérêts et à la confiance des consommateurs 
dans les produits canadiens. Toutefois, la façon dont se distinguent nos produits n’est pas 
uniforme d’un secteur à l’autre dans l’esprit des consommateurs sur les marchés nationaux et 
internationaux. 
 
L’amélioration du service à la clientèle peut également améliorer le rendement sur les 
marchés. Les entreprises se doivent de répondre aux attentes des clients sur l’ensemble des 
marchés, que ce soit en assurant un suivi plus rapide et rigoureux des demandes de 
renseignements sur la provenance d’un produit (p. ex., par l’entremise de nos délégués 
commerciaux ou des foires et missions commerciales) ou en investissant plus de temps et de 
patience dans l’établissement de relations personnelles et d’un lien de confiance, sur lesquels 
reposent les pratiques commerciales dans de nombreuses cultures.   
 
L’image des fournisseurs et du pays d’origine est importante pour la performance sur les 
marchés. Selon des études de marché, on perçoit généralement le Canada de façon positive dans 
les autres pays, et l’industrie doit miser davantage sur cet atout. 
 
Le tableau 4 résume l’analyse FPT de ces questions. 
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Tableau 4 – RENDEMENT SUR LES MARCHÉS 
 
 Situation actuelle Situation souhaitable 

Compréhension du 
marché et de la clientèle 

• L’approvisionnement canadien provient 
surtout des petites et micro-entreprises 
qui disposent de peu de capacité ou 
d’expertise pour obtenir l’information 
commerciale pertinente. 

• Les petite nombre des plus grandes 
entreprises tend à bien comprendre le 
marché ou la client. 

• Les entreprises canadiennes ont fait 
preuve d’une capacité ou d’un intérêt 
limité relativement à l’accès aux chaînes 
d’approvisionnement mondiales. 

• Plus de grandes entreprises qui 
peuvent se faire leur propre idée 
du marché.  

• Meilleur accès aux 
renseignements commerciaux 
pertinents pour les entreprises.  

• Compréhension des exigences de 
la marche de tous les participants 
le long de la chaîne 
d’approvisionnement. 

• Capacité à accéder aux chaînes 
d’approvisionnement mondiales. 

Image du fournisseur ou 
du pays d’origine 

• Le Canada est perçu positivement 
(c.-à-d. environnement propre) et les 
Canadiens sont perçus comme possédant 
des attributs positifs (c.-à-d., loyauté, 
fiabilité) équivalentes ou meilleurs que 
ceux des grandes compétiteurs. 

• L’industrie maximise le revenu 
potentiel qu’elle peut tirer de 
l’image du Canada et des 
Canadiens sur les marchés 
nationaux et internationaux.  

Différenciation des 
produits 

• Les entreprises tendent à bien connaître 
les attributs que recherchent les 
consommateurs (comme la couleur, la 
catégorie/qualité, la teneur en protéine) 
sur les marchés traditionnels, mais elles 
éprouver des difficultés à cerner les 
demandes relatives aux attributs et à y 
répondre pour les nouveaux produits et 
sur les nouveaux marchés (c.-à-d., 
Mexique, Inde).  

• Manque d’uniformité dans le rendement 
à l’égard de la différenciation des 
produits canadiens dans l’esprit des 
consommateurs (le Canada est 
généralement inconnu comme 
fournisseur de produits agricoles; ses 
produits les plus connus sont le blé, le 
saumon, le sirop d’érable).  

• Maintenir les connaissances des 
attributs des produits demandés 
par les consommateurs sur les 
marchés existants et la souplesse 
devant ces attributs.  

• On répond efficacement aux 
demandes d’attributs sur les 
nouveaux marchés.  

• Les fournisseurs canadiens 
différencient leurs produits de 
ceux de leurs compétiteurs de 
façon uniforme et efficace – le 
Canada est reconnu comme 
fournisseur de choix d’un vaste 
éventail de produits agricoles et 
alimentaires.  

Service à la clientèle  • La recherche indique la nécessité 
d’améliorer le rendement en répondant 
aux attentes relatives au service aux 
clients sur tous les marchés autres que 
nationaux. 

• Les fournisseurs canadiens 
répondent systématiquement aux 
attentes de leurs clients, ou les 
surpassent 
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Compte tenu de l’analyse qui précède, les questions suivantes pourraient lancer les discussions 
sur les mesures concernant la compétitivité et la croissance des marchés : 
 

1. Comment le secteur peut-il utiliser ses ressources de façon plus efficiente? 
 
2. Comment pouvons-nous mieux utiliser l’innovation pour améliorer la productivité et 

réduire les coûts? 
 

3. Que peut-on faire pour que l’industrie puisse rivaliser en ce qui concerne les attributs 
des produits? 

 
4. Que peut-on faire pour améliorer la capacité de l’industrie à accéder aux marchés? 
 
5. Comment l’industrie pourrait mieux se positionner pour accéder aux chaînes 

d’approvisionnement mondiales et améliorer son rendement sur les marchés? 
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V. ATTEINDRE L’ADAPTABILITÉ ET LA DURABILITÉ 
  

La présente section vise à susciter des discussions sur les objectifs et les stratégies en vue de 
parvenir à une plus grande adaptabilité et durabilité. Il est établi que la prospérité du secteur à 
long terme passe par l’adaptation continue à un environnement constamment en évolution et par 
l’adoption de pratiques durables dans la gestion de ses risques et de ses activités. Les acteurs de 
l’industrie doivent donc jouer un rôle de premier plan dans la définition des stratégies pour aller 
de l’avant. 
 
L’adaptabilité s’entend de l’aptitude et de la capacité du secteur et de ses acteurs à prévoir des 
environnements et des pressions externes en évolution et à s’y adapter, afin de gérer les risques 
associés et de savoir tirer profit de nouvelles possibilités. 
 
La durabilité du secteur est tributaire de la saine gestion de ses ressources financières, humaines 
et naturelles. Elle tient compte à la fois des besoins actuels et à long terme du secteur, des 
consommateurs et de la société – gage d’un secteur vigoureux, rentable et concurrentiel. 
 
Cultivons l’avenir 2 donne l’occasion d’accomplir des progrès en matière de durabilité, que 
ce soit sur le plan économique, environnemental ou social. Pour atteindre la durabilité, les 
acteurs de l’industrie doivent gérer leurs ressources financières, humaines et naturelles. Ils 
doivent notamment être davantage capables : 
 

• d’investir ou de réinvestir continuellement; 
• de gérer les risques inhérents aux marchés et à la nature; 
• de gérer et d’améliorer la base productive, les compétences, les connaissances, etc.; 
• d’utiliser et de gérer des ressources limitées de manière responsable; 
• de prendre acte des préoccupations de la société et d’adopter des pratiques de « bon 

voisinage ». 
 
La capacité d’adaptation du secteur et de ses acteurs est cruciale. Par exemple, l’adoption de 
pratiques de gestion et de nouvelles technologies plus durables (notamment les pratiques de 
conservation du sol) se traduit souvent par une diminution des coûts, une optimisation des 
rendements et des améliorations sur le plan de l’environnement. S’ils ne s’adaptent pas, certains 
secteurs pourraient laisser passer l’occasion d’assurer leur durabilité et compétitivité à long 
terme. 
 
Le secteur et les gouvernements ont des rôles clés à jouer. Tandis que les acteurs de l’industrie 
sont principalement responsables de la rentabilité, de la gestion des risques et de la durabilité à 
long terme de leur entreprise, le rôle des gouvernements est de permettre au secteur de parvenir à 
la durabilité à long terme sans faire obstacle à son adaptabilité. Les gouvernements jouent leur 
rôle en collaborant avec l’industrie. Par exemple, ils offrent une infrastructure et facilitent l’accès 
aux marchés ainsi que le développement et la diffusion de connaissances, d’information et 
l’innovation. Les gouvernements peuvent aussi intervenir en cas de catastrophe en offrant une 
aide visant à éponger les pertes exceptionnelles subies. 
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Le cadre stratégique comprendra une action gouvernementale mieux définie et plus ciblée. 
Plus particulièrement dans les domaines où le secteur privé manque de capacité ou d’incitatifs. 
 
• Sur le plan de la durabilité environnementale, CA 2 permet de soutenir les efforts continus du 

secteur en vue de gérer la durabilité des ressources matérielles et de répondre aux demandes 
du marché face à des facteurs environnementaux changeants. À cette fin, les agriculteurs et 
les transformateurs doivent avoir accès à des technologies innovatrices ainsi qu’à des 
informations et des outils utiles, récents et fondés sur le plan scientifique. Cultivons 
l’avenir 2 permet aussi la recherche d’approches plus intégrées et mieux ciblées qui 
démontrent clairement que les exploitations agricoles et les autres entreprises font partie de la 
solution dans les dossiers environnementaux complexes. 

 
• Sur le plan de la durabilité sociale, CA 2 permet d’accroître la capacité du secteur à 

reconnaître les demandes et les attentes changeantes de la société et à s’y adapter, le cas 
échéant. 

 
• Sur le plan de la durabilité économique, la vision de CA 2 est celle d’un secteur qui gère les 

risques qui menacent la viabilité économique des entreprises et qui s’adapte aux marchés. 
Les entreprises durables sur le plan économique peuvent résister aux chocs économiques et 
des marchés et récupérer leur pleine capacité de production aussi rapidement que possible. 

 
Vers la durabilité environnementale et sociale 

 
La capacité du secteur à gérer de manière responsable ses ressources limitées et à tenir compte 
des préoccupations de la société sera une condition essentielle à sa vigueur, à sa rentabilité et à 
sa compétitivité. 
 
Vers une durabilité environnementale 
 
Alors que la demande mondiale continue de s’accroître, la progression de l’offre mondiale 
sera freinée par la disponibilité limitée des ressources naturelles et le niveau de 
technologies appliquées. Les ressources naturelles canadiennes qui abondent constituent un 
avantage important pour le Canada sur la plupart des autres pays. Or, la gestion responsable de 
nos ressources naturelles sera une condition essentielle à la prospérité à long terme du secteur. 
 
Certains progrès essentiels ont été accomplis grâce à des principes scientifiques éprouvés, à 
des outils du secteur et à l’innovation (notamment les pratiques de conservation du sol). Or, 
de nombreux défis (notamment des questions concernant le changement climatique, la qualité et 
la quantité d’eau) et possibilités restent à traiter dans un contexte national et international encore 
plus complexe. La science devra pouvoir suivre le rythme des changements afin d’aider le 
secteur à s’adapter, et si possible, à relever ces défis tout en misant sur les possibilités (dont les 
technologies écoagricoles [TEA], les nouveaux marchés). Le développement de TEA et un appui 
favorisant leur adoption peuvent contribuer à l’amélioration de la rentabilité du secteur. Les TEA 
sont l’application des technologies et des procédés (nouveaux et existants) qui maintiennent et 
améliorent la compétitivité du secteur sur le plan environnemental et économique; elles vont des 
technologies de biotransformation (dont la bioénergie et d’autres sources énergétiques 
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renouvelables aux services des activités agricoles) aux technologies de la production agricole 
combinant des mesures d’atténuation (dont une séquestration accrue du carbone dans les sols 
agricoles où l’on pratique le semis direct). 
 
De concert avec un ensemble d’outils en évolution, de nouvelles approches valent aussi la 
peine d’être explorées. Des progrès ont été réalisés en vue de minimiser les répercussions des 
activités du secteur sur l’environnement grâce à l’élaboration et à l’adoption de PGB (Pratiques 
de gestion bénéfiques) à la ferme. L’approche actuelle en matière d’évaluation des risques 
agroenvironnementaux, de plans agroenvironnementaux et de pratiques de gestion bénéfiques 
peut s’avérer insuffisante pour traiter les dossiers complexes actuels (comme la gestion des 
éléments nutritifs dans le lac Winnipeg et Abbotsford-Sumas). Une approche plus intégrée et 
mieux ciblée pourrait être plus efficace pour atteindre la durabilité du secteur. 
 
Les consommateurs veulent une différenciation des attributs des produits. Le travail à 
faciliter l’usage d’attributs environnementaux sur le marché accélérera les efforts en vue de 
demeurer concurrentiels. Les concepts d’« analyse du cycle de vie » (c.-à-d. l’évaluation de 
l’impact environnemental d’un produit tout au long de son existence) et d’« écologisation de la 
chaîne d’approvisionnement » (c.-à-d. des initiatives de l’industrie visant à parvenir à un niveau 
de responsabilité environnementale dans les principales pratiques commerciales de leurs 
fournisseurs et vendeurs) gagnent en popularité chez les consommateurs et les détaillants. Le 
secteur devra continuer à s’adapter afin de répondre à ces demandes en évolution. 
 
Le tableau 5 résume les défis et objectifs possibles en ce qui concerne la durabilité 
environnementale. 
 
Tableau 5 – VERS LA DURABILITÉ ENVIRONNEMENTALE 
 

Situation actuelle Situation souhaitable 
• Enjeux environnementaux du secteur : 

- Risques accrus en lien avec la qualité 
de l’eau; 

- L’agriculture est une source et un puits 
global d’émissions de GES; 

- Préoccupations liées à l’adaptation 
face aux changements climatiques; 

- Préoccupations liées à la rareté de 
l’eau dans certaines régions. 

• Le secteur gère la durabilité des ressources 
matérielles pour conserver sa capacité 
productive.  

 
• Le secteur peut s’attaquer aux problèmes de 

changements climatiques à l’échelle nationale 
et planétaire. 

 
• Les exploitations agricoles et les autres 

entreprises ont accès à de l’information et à des 
outils utiles, récents et fondés sur la science. 

 
• Des technologies et des approches innovatrices 

sont offertes aux producteurs et aux 
transformateurs. 



 

 26 

Situation actuelle Situation souhaitable 
• Des progrès ont été réalisés en vue de 

minimiser les répercussions des activités du 
secteur sur l’environnement grâce à 
l’élaboration et à l’adoption de PGB (à la 
ferme). Néanmoins, les efforts communs et 
ciblés à plus grande échelle (p. ex., bassin 
versant) en cours pourraient donner de 
meilleurs résultats quant au maintien de la 
capacité de production du secteur, au respect 
des exigences de collectivités et de 
consommateurs plus exigeants et à l’élaboration 
de solutions aux problèmes environnementaux 
locaux et mondiaux. On pourrait tirer des 
leçons de ces efforts afin d’orienter les activités 
à venir.   

• Une approche qui est davantage axée – au-delà 
du plan environnemental de la ferme et des 
pratiques de gestion bénéfiques – sur la 
résolution des problèmes 
agroenvironnementaux fondamentaux 
(notamment la gestion des éléments nutritifs 
dans le lac Winnipeg et Abbotsford-Sumas), 
qui utilise des ressources limitées et dont les 
activités agricoles et des autres entreprises du 
secteur (perçues comme de bons voisins) sont 
mieux accueillies des collectivités. 

 
• Le rôle des autres acteurs (agricoles et non 

agricoles) devient plus net, et l’éventail des 
solutions est élargi. 

 
• Les intervenants commerciaux et les 

consommateurs demandent des produits 
responsables sur le plan de l’environnement. 

• Le secteur peut accéder à de nouveaux marchés 
en s’appuyant sur des attributs 
environnementaux et continue de conserver 
l’accès aux marchés face à de nouvelles normes 
internationales. 

 
 
Vers la durabilité sociale 
 
Les comportements alimentaires et les attitudes envers la production alimentaire changent. 
Par exemple, comment et où les aliments sont produits, de quelle manière les animaux sont 
traités et les relations entre les aliments et la santé sont des questions qui préoccupent de plus en 
plus les consommateurs. De plus, certains intervenants de l’industrie souhaitent avoir une 
politique alimentaire nationale. Pendant ce temps, les meilleures pratiques de l’industrie ne sont 
pas largement connues et comprises du grand public. 
 
L’industrie reconnaît les demandes changeantes de la société et s’y adapte. Il s’agit ici tant 
des attributs des aliments que des attentes changeantes concernant les codes et les normes de 
pratiques. De plus, les consommateurs doivent avoir accès à des renseignements concrets sur les 
meilleures pratiques de l’industrie. 
 
Le tableau 6 résume les défis et objectifs possibles en ce qui concerne la durabilité sociale. 
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Tableau 6 – VERS LA DURABILITÉ SOCIALE 
 

Situation actuelle Situation souhaitable 
• Intérêt grandissant en matière de politique 

alimentaire nationale. Des intervenants 
(notamment la Fédération canadienne de 
l’agriculture et l’Institut canadien des 
politiques agro-alimentaires) ont commencé à 
faire des efforts pour développer des stratégies 
alimentaires à l’échelle nationale comportant 
des éléments comme : la contribution du 
secteur à la santé de la population, la viabilité 
du secteur agricole, la durabilité 
environnementale du système alimentaire 
canadien et la contribution à la sécurité 
alimentaire mondiale. 

 

• L’industrie et les gouvernements ont une 
compréhension commune de la politique 
alimentaire nationale. 

 
• Le secteur s’adapte positivement aux enjeux et 

aux possibilités d’une politique alimentaire. 

• Les comportements alimentaires et les 
attitudes envers la production alimentaire 
changent (notamment comment et où les 
aliments sont produits, de quelle manière les 
animaux sont traités, les relations entre les 
aliments et la santé). 

 

• L’industrie reconnaît les demandes et les 
attentes changeantes de la société et s’y adapte 
au besoin. 

• Les meilleures pratiques de l’industrie 
(production, transport, abattage) ne sont pas 
largement connues ou comprises du grand 
public. 

•  

• Les consommateurs ont accès à des 
renseignements concrets sur les meilleures 
pratiques de l’industrie. 

 
 
 
Vers la durabilité économique  
  
Les gouvernements reconnaissent que l’on pourrait atteindre la durabilité en misant sur 
une variété de structures et de modèles d’affaires. Les interventions des gouvernements 
prennent en compte ces diverses options, au besoin, tout en ne nuisant pas à l’adaptabilité et à la 
compétitivité.  
  
Les exploitations agricoles et les autres entreprises du secteur n’ont pas toutes la même 
capacité à relever les défis dans un environnement de plus en plus complexe qui évolue 
rapidement. La structure, la gamme de production, les modèles d’affaires, la situation financière 
et la situation familiale varient grandement d’une exploitation agricole à l’autre. Cependant, les 
exploitants agricoles sont exposés à plusieurs risques communs, notamment au plan des prix des 
intrants et des extrants, des rendements ou des blessures. Mais même en devant composer avec 
des risques similaires, les exploitations agricoles n’ont pas toute la même capacité à faire face 
aux perturbations, selon leur situation financière (p. ex., encaisse, niveau d’endettement, réserves 
financières, revenus d’appoint). De la même manière, la capacité de gestion des risques varie 
d’une entreprise à l’autre à l’échelle de la chaîne de valeur, d’où la nécessité pour les acteurs de 
l’industrie d’accroître leur aptitude à gérer leurs activités et leurs entreprises. Le cadre Cultivons 



 

 28 

l’avenir 2 vise à accroître cette capacité afin que les entrepreneurs puissent gérer de façon 
efficiente leurs entreprises dans un monde complexe et en évolution.  
  
Le nombre d’exploitations agricoles de grande taille est à la hausse. Au cours de la dernière 
décennie, le nombre d’exploitations dont les revenus sont supérieurs à 500 000 $ a plus que 
doublé, passant de 10 660 en 1998 à 23 965 en 2008. Bien que les exploitations agricoles de 
grande taille soient habituellement plus rentables, il existe de petites et moyennes exploitations 
agricoles dont le modèle de gestion est efficace et qui demeurent rentables année après année. La 
diversité prévaut aussi dans le segment de la transformation du secteur agricole et 
agroalimentaire, où il existe différents modèles d’affaires efficaces.  
  
La diversité renvoie aussi aux caractéristiques démographiques du secteur. L’attitude des 
nouveaux agriculteurs à l’égard des risques est différente de celle qu’adoptent les agriculteurs ou 
entrepreneurs d’expérience. Par exemple, les jeunes agriculteurs sont plus enclins à prendre des 
risques et à utiliser des outils de gestion du secteur privé. Cependant, ils peuvent éprouver plus 
de difficultés à s’adapter aux pressions externes (p. ex., accès au crédit, capacité d’accès à des 
capitaux pour gérer les baisses de revenus). Néanmoins, la relève agricole exploite généralement 
des fermes plus rentables en misant sur différents modèles d’affaires.  
  
La relève agricole joue un rôle clé dans la revitalisation du secteur. Compte tenu du 
vieillissement de la population agricole, la capacité du secteur à attirer et à retenir une nouvelle 
génération d’agriculteurs demeure une préoccupation. L’avenir du secteur repose sur la relève 
agricole. Tout en misant sur les réussites de la génération précédente, elle apporte de nouvelles 
idées et de nouvelles façons de faire des affaires. Cependant, lorsqu’il est question du transfert de 
fermes d’une génération à une autre, les défis sont réels et complexes. Les participants de 
l’industrie doivent donc être bien informés et avoir accès à divers outils et services qui 
faciliteront le transfert des biens, du savoir et des responsabilités.  
 
Les programmes gouvernementaux doivent mieux rendre compte de cet éventail de 
situations et de modèles/objectifs d’entreprise. Malgré l’éventail de structures et de modèles 
d’affaires en place à l’échelle du secteur, certains considèrent que les programmes 
gouvernementaux ne tiennent pas compte de cette réalité. Les programmes du gouvernement 
sont plutôt perçus comme des solutions universelles. Par exemple, on considère que les solutions 
axées sur l’ensemble de l’exploitation agricole traitent injustement ou désavantagent les modèles 
d’affaires efficaces (p. ex., la diversification). En vertu de CA 2, les programmes continueront de 
respecter les principes clés, c’est-à-dire être équitables, respecter les obligations commerciales 
sur la scène internationale et éviter les mesures de compensation. Toutefois, il faudra poursuivre 
les efforts afin que les programmes tiennent compte de la vaste gamme de modèles d’affaires 
sans en privilégier un en particulier.  
 
Des stratégies élaborées par l’industrie pourraient aider les entreprises du secteur  à aller 
de l’avant dans un contexte exigeant. Certains groupes de l’industrie ont établi des orientations 
stratégiques pour leur secteur. Par exemple, le Conseil canadien du porc a créé un plan de 
transition stratégique qui s’étend jusqu’en 2014; la vision de l’industrie canadienne des 
légumineuses a été définie dans le document « Building on Success ». L’incidence des 
différentes initiatives menées par l’industrie reste à évaluer, mais celles-ci pourraient faciliter la 
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transition d’un secteur pendant une période difficile, dynamiser un secteur ou permettre au 
secteur de trouver des solutions innovatrices pour saisir les débouchés. 
  
Tant l’industrie que les gouvernements doivent faire leur part afin d’atténuer les risques 
lors de situations désastreuses exceptionnelles. Il faut discuter plus en détail des rôles 
respectifs des gouvernements et des acteurs de l’industrie en ce qui concerne l’atténuation des 
risques de l’entreprise, particulièrement dans le contexte des programmes de gestion des risques 
de l’entreprise (GRE). Lors de la séance Agriculture 2020 : Défis et possibilités, on a proposé de 
définir les rôles comme suit : 
  

• En premier lieu, les producteurs ont la responsabilité de gérer de manière proactive les 
risques inhérents à leurs activités respectives.  

• En deuxième lieu, les organisations de l’industrie ont la responsabilité de gérer les 
risques de manière proactive pour l’ensemble du secteur. À cette fin, elles pourraient 
mettre au point des outils de gestion des risques du secteur privé et échanger des 
renseignements pertinents à cet égard, offrir des produits d’assurance, etc.  

• En troisième lieu, les gouvernements offrent une aide en cas de pertes exceptionnelles. 
Cette aide ne doit pas freiner la capacité d’adaptation ni la compétitivité du secteur.  

  
Les programmes de GRE contribuent à la durabilité économique du secteur, mais ils 
peuvent aussi entraver certains ajustements nécessaires. Les programmes de GRE sont 
surtout perçus comme des outils contribuant à la durabilité économique du secteur en stabilisant 
les revenus des agriculteurs (c.-à-d. moins grande variabilité) ou en offrant une aide lorsque des 
catastrophes naturelles compromettent la capacité de l’agriculteur à poursuivre ses activités. 
Depuis le lancement de l’ensemble actuel de programmes de GRE pour l’année de programme 
2007, les gouvernements FPT ont versé plus de 6 milliards de dollars aux producteurs en 
difficulté. Cependant, certains intervenants de l’industrie craignent que la couverture qu’offrent 
ces programmes dissuade les producteurs de prendre des mesures pour s’ajuster aux réalités du 
marché. Plus précisément, les programmes gouvernementaux, en raison du niveau de risque 
qu’ils couvrent, peuvent masquer les signaux du marché, ce qui n’incite pas les producteurs à 
adopter de rigoureuses pratiques de gestion des risques ou à cesser leurs activités s’ils ne sont pas 
rentables. 
  
Les outils de GRE sont grandement utilisés par les agriculteurs. Cette réalité persiste malgré 
les préoccupations que suscitent les programmes : lenteur du processus de paiement et manque 
de prévisibilité ou capacité limitée à atténuer les pressions à long terme. Cependant, on se 
demande si les agriculteurs canadiens pourraient avoir davantage recours à des outils de gestion 
des risques du secteur privé.   
  
Le tableau 7 résume les défis et les objectifs possibles en ce qui concerne la durabilité 
économique. 
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Tableau 7 – VERS LA DURABILITÉ ÉCONOMIQUE 
  

Situation actuelle Situation souhaitable 
• On utilise diverses structures (spécialisation ou 

diversification, etc.) pour gérer les risques. 
 
• Le nombre d’exploitations agricoles de grande 

taille augmente, mais il existe encore des 
exploitants de toute taille, qui sont rentables et 
aptes à s’adapter. 

 
• Les programmes de GRE offrent une aide 

significative aux producteurs qui sont aux 
prises avec des difficultés, d’une région et d’un 
secteur à l’autre. Cependant, on a l’impression 
que les mesures des gouvernements n’appuient 
pas l’éventail de situations ou de modèles 
d’affaires : 

- solutions universelles;  
- plafonds;  
- approche visant l’ensemble de 

l’exploitation. 

• Continuer à disposer d’une vaste gamme de 
modèles d’affaires qui permettent aux 
exploitations de s’adapter de sorte qu’elles 
pourront gérer les risques de façon proactive et 
parvenir à une rentabilité axée sur les forces du 
marché. 

 
• Les producteurs ont accès à de l’information au 

sujet des modèles d’affaires efficaces (selon la 
taille et la structure de l’entreprise). 

 
• La mise en place de programmes qui incitent 

les producteurs à prendre les mesures 
appropriées pour gérer judicieusement leur 
entreprise en limitant les distorsions en faveur 
d’un quelconque modèle d’affaires (selon la 
taille ou la stratégie de spécialisation ou de 
diversification). 

• Les acteurs de l’industrie doivent composer 
avec un environnement de plus en plus 
complexe qui évolue rapidement; cependant, ils 
n’ont pas tous la même capacité à faire face aux 
défis. 

• Plus grande capacité des acteurs de l’industrie à 
gérer judicieusement leurs exploitations dans 
cet environnement complexe (p. ex., gestion 
des coûts, productivité accrue, valeur ajoutée 
accrue par la différenciation de leurs produits; 
gestion des risques de blessure). 

 
• Des entrepreneurs informés et outillés qui 

savent gérer efficacement leur entreprise de 
manière à satisfaire les besoins des marchés et 
qui peuvent s’adapter aux changements. 

• Certains secteurs utilisent avec succès des 
stratégies élaborées par l’industrie afin de 
relever les défis et de saisir les occasions qui en 
découlent (p. ex., afin de faciliter la transition 
durant une période difficile, de dynamiser le 
secteur). 

• L’industrie dirige l’élaboration d’une vision et 
de stratégies à long terme afin d’orienter la 
future croissance des marchés et de répondre 
aux besoins en matière de transition à grande 
échelle. 

 
• Les stratégies sont mises en œuvre de manière à 

produire des résultats positifs pour le secteur. 
• Les programmes de GRE contribuent à la 

durabilité économique du secteur en stabilisant 
les revenus. 

 
• Le secteur s’inquiète notamment des pressions 

sur les revenus à plus long terme ainsi que de la 
lenteur et de l’imprévisibilité des paiements des 
programmes. 

 
• On réexamine actuellement les rôles des 

gouvernements et des acteurs de l’industrie en 
ce qui concerne l’atténuation des risques de 
l’entreprise.  

 

• En premier lieu, les producteurs ont la 
responsabilité de gérer de manière proactive les 
risques inhérents à leurs activités respectives. 

 
• En deuxième lieu, les organisations de 

l’industrie ont la responsabilité de gérer les 
risques de manière proactive pour l’ensemble 
du secteur (p. ex., échange d’information, 
élaboration d’outils de gestion des risques du 
secteur privé). 

 
• En troisième lieu, les gouvernements offrent 

une aide en matière de gestion des risques (aide 
en cas de pertes exceptionnelles). Cette aide ne 
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• Certains programmes peuvent nuire à 
l’adaptation au sein du secteur en masquant les 
signaux du marché; ils pourraient aussi 
dissuader les producteurs d’adopter des 
mesures rigoureuses de gestion des risques. 

 
• Emploi limité des outils de gestion des risques 

du secteur privé. 

nuit pas à la capacité d’adaptation et à la 
compétitivité du secteur. 

 
• Le secteur privé offre des produits d’assurance 

à l’égard des risques auxquels le secteur fait 
face, et l’industrie est en mesure de s’assurer 
contre ces risques. 

• La relève agricole peut avoir de la difficulté à 
intégrer le secteur agricole : 
- le transfert de ferme est un processus 

complexe; 
- il est difficile pour les jeunes d’intégrer le 

secteur lorsqu’ils n’ont pas accès à des 
actifs familiaux agricoles;  

- la relève agricole a un niveau 
d’endettement plus élevé et utilise 
davantage les outils de gestion des risques 
du secteur privé (p. ex., marchés à terme et 
options). 

 
• Néanmoins, la relève agricole se démarque 

dans divers modèles d’affaires  et qui a 
tendance à être sur des exploitations agricoles 
qui enregistrent des rendements/bénéfices plus 
élevés.  

• Des plans de relève sont mis en œuvre avec 
succès afin de faciliter le transfert de ferme à la 
prochaine génération. 

 
• Une nouvelle génération de jeunes exploitants 

agricoles formés, compétents et dotés d’un 
esprit d’entreprise qui savent gérer 
efficacement leur exploitation agricole. 
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Compte tenu de l’analyse qui précède, les questions suivantes pourraient lancer les discussions 
sur les mesures concernant l’adaptabilité et la durabilité :   
 

1. Parmi les risques auxquels l’industrie fait face, lesquels pourrait-on gérer de façon 
proactive? Quels sont les meilleurs outils pour gérer de tels risques de façon proactive? 

 
2. Comment l’industrie (organisations et acteurs de l’industrie) pourrait contribuer plus 

efficacement au renforcement des capacités en matière d’adaptation et de durabilité? 
 

3. Quels sont les outils, les services, les compétences ou les connaissances permettant : 
a. d’améliorer davantage la capacité des acteurs de l’industrie à gérer de façon 

proactive les risques et à parvenir à une rentabilité axée sur le  marché? 
b. de veiller à ce que des renseignements fiables, pertinents et actuels sur les 

meilleures pratiques soient disponibles pour favoriser l’adaptabilité et la 
durabilité? 

c. d’appuyer la relève agricole? 
 

4. Comment les gouvernements pourraient-ils jouer leur rôle tout en tenant compte de 
l’éventail de situations et de modèles d’affaires  

a. sans nuire à l’adaptation aux signaux du marché? 
b. sans supplanter les outils de gestion des risques du secteur privé? 

 
5. Quelles sont les possibilités d’action prioritaires en matière d’environnement si l’on veut 

parvenir à une durabilité à long terme? 
 

6. Quels sont les approches et les outils aidant le mieux les exploitations agricoles et les 
entreprises à s’ajuster en fonction des défis environnementaux? 

 
7. Comment pourrait-on intégrer l’ensemble des politiques FPT de manière à atteindre tous 

les objectifs en matière d’adaptabilité et de durabilité? 
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VI. INNOVATION 
  
Une forte capacité d’innovation est essentielle à la réalisation des deux principaux objectifs du 
cadre Cultivons l’avenir 2, soit, rehausser la force concurrentielle du secteur et assurer 
l’adaptabilité et la durabilité. 
  
L’innovation contribue depuis toujours à l’accroissement des rendements, à une meilleure 
prévention contre les maladies, à la création de nouveaux produits et de nouvelles méthodes de 
production, à l’abaissement des coûts de production et à la réduction de l’empreinte écologique 
du secteur. En outre, l’adoption de nouvelles pratiques opérationnelles et de nouveaux modèles 
de commercialisation a permis au secteur de faire face aux difficultés émergentes à l’échelle 
locale et mondiale.    
  
  
L’innovation comprend la création de nouveaux produits et de nouvelles pratiques 
d’affaires. Durant les séances de consultation du printemps 2010, les intervenants ont noté que 
la rentabilité du secteur dépend de sa capacité à saisir les occasions qui s’offrent et à soutenir la 
concurrence des marchés intérieur et international. En outre, ils ont souligné qu’une 
collaboration plus grande parmi les intervenants, un engagement accru du secteur et un soutien 
financier soutenu à la recherche aideraient le secteur à innover davantage, à mieux s’adapter et à 
être plus concurrentiel.  
   
Les pressions exercées par la concurrence suscitent l’innovation. Les sections portant sur la 
concurrence et sur l’adaptabilité et la durabilité énumèrent un certain nombre de domaines où les 
activités d’innovation peuvent aider le secteur à atteindre la prospérité à long terme. 
 
À cette fin, divers acteurs du système d’agro-innovation ont un rôle à jouer. Les gouvernements 
sont souvent les mieux placés pour établir un environnement où l’innovation peut réussir, et pour 
mettre en place des mesures incitatives financières adéquates et efficaces qui faciliteront les 
activités d’innovation et la prise de risque. Les gouvernements peuvent également fournir des 
fonds pour la réalisation d’activités visant le bien public, ou pour l’exécution de projets à risque 
partagé lorsque le risque est trop élevé pour que le secteur puisse l’assumer seul. Toutefois, le 
processus d’innovation étant fortement lié au stade de commercialisation, le secteur est mieux 
positionné pour établir les priorités et faire les investissements en conséquence.  
  
Aux fins de la présente discussion, l’innovation se définit comme un système intégré. Ce 
système intègre les champs d’activité suivants : la création de connaissances, l’application du 
savoir, la diffusion des connaissances et l’adoption des connaissances ou la commercialisation 
des produits. La présente section a pour but d’alimenter des discussions sur la façon dont les 
mesures des gouvernements et du secteur se rapportant à ces quatre champs d’activité peuvent 
soutenir la capacité du secteur à rester concurrentiel et prospère. 
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Création et application des connaissances : un moyen et non une fin 
 
Le concept de création des connaissances renvoie au savoir de base qui est généré et recueilli par 
des scientifiques, des analystes  ou d’autres personnes qui développent des théories et des 
approches pouvant s’appliquer à la résolution de problèmes particuliers dans différents secteurs. 
La notion d’application des connaissances se définit ici comme l’application de ce savoir de base 
dans le but de permettre au secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire de faire face à des 
difficultés et de résoudre des problèmes bien précis (p. ex., recherche appliquée). La capacité du 
Canada à créer et à appliquer des connaissances est comparable, sinon plus grande, à celle de ses 
principaux concurrents.   
  
La recherche est un élément clé influant sur la découverte et le développement de nouveaux 
concepts et technologies. Comme on l’a montré lors des séances de consultation du 
printemps 2010, la création et l’application des connaissances peuvent contribuer à améliorer le 
rendement économique et la performance environnementale du secteur, puisque la productivité 
s’en trouve accrue et que les répercussions environnementales sont moindres.   
 
Les bienfaits découlant de la création de connaissances et de la découverte s’étendent 
au-delà des frontières d’une province ou d’un pays. Il est essentiel de pouvoir bénéficier des 
innovations développées par d’autres. La plupart des innovations en agriculture proviennent de 
l’extérieur du pays. En prenant une part plus active aux projets d’innovation régionaux et 
internationaux, les producteurs et transformateurs canadiens seront en mesure de bénéficier de 
nouveaux concepts et d’adopter des approches et modèles d’affaires qui pourront améliorer la 
compétitivité et la viabilité du secteur.   
  
On s’entend généralement pour dire qu’il faut absolument travailler de façon plus 
concertée à la création et à l’application des connaissances. Dans le passé, les gouvernements 
ont assumé un rôle de chef de file en dirigeant la recherche fondamentale et appliquée à laquelle 
s’intéresse le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Des programmes récents comme 
l’Initiative des grappes agro-scientifiques canadiennes du cadre Cultivons l’avenir privilégient ce 
modèle d’innovation libre en encourageant la création de  grappes/réseaux qui comptent des 
participants des gouvernements, du milieu universitaire et du secteur.   
 
Les programmes du genre permettent au secteur de jouer un rôle quand il s’agit d’établir les 
grands objectifs de recherche et de concentrer les efforts sur ces objectifs, de renforcer la 
capacité par des investissements progressifs et d’exécuter les programmes de recherche. Pour 
aller de l’avant, une consultation accrue du secteur est absolument essentielle étant donné que 
c’est l’industrie qui est la mieux positionnée pour décider de son orientation stratégique en se 
basant sur les liens entre les divers acteurs (producteurs, transformateurs, détaillants) de la chaîne 
de valeur, qui bénéficient au premier chef des investissements en innovation. 
  
Les gouvernements peuvent amener le secteur à investir davantage dans la recherche par 
la création d’un environnement plus favorable. Cela peut se faire par l’adoption d’un système 
de propriété intellectuelle (PI) qui favorise l’investissement. Par contre, ce système ne doit pas 
empêcher la création et l’échange de connaissances, mais améliorer le savoir de base et utiliser 
de façon optimale l’infrastructure en place ou en créer de nouvelles, tant matérielles que 
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réglementaires, dans le but de soutenir et d’encourager la collaboration sectorielle et 
interinstitutionnelle. 
  
Les tableaux 8 et 9 résument l’analyse FPT de ces questions. 
 
Tableau 8 – CRÉATION DE CONNAISSANCES 
  

Situation actuelle Situation souhaitable 

• La recherche agricole canadienne est en grande partie 
financée et livrée par des institutions publiques. 

 
 

• Les efforts sont concentrés sur l’innovation appliquée 
axée sur l’offre lorsque les possibilités dépendent 
également de l’innovation axée sur la demande. 

 
 

• Il y a possibilité d’élargir les partenariats de 
recherche internationaux existants. 

 
• La perception est que le retour sur le rendement des 

investissements du secteur privé pour certains 
produits est limité. 

• Engagement du secteur à élaborer et à exécuter des 
programmes de recherche coordonnés avec des 
stratégies d'innovation à long terme. 

 
• Les systèmes d'innovation libre équilibrent la 

recherche en vue d'étudier les questions précises à 
court terme par opposition à la recherche à plus long 
terme axée sur la découverte (approche axée sur la 
demande et la découverte). 

 
• Des mécanismes sont en place pour soutenir 

l'adoption précoce des connaissances par les 
partenaires internationaux. 

 
• L'agriculture est perçue comme un investissement 

profitable à long terme. 
  
Tableau 9 – APPLICATION DES CONNAISSANCES 
  

Situation actuelle Situation souhaitable 

• L’application de connaissances nouvelles pour des 
produits commerciaux se heurte à des obstacles. 

 
• L’expérimentation est vue comme un risque élevé et 

un défi pour certaines entreprises (temps et 
ressources). 

 
• Les droits de propriété intellectuelle (PI) peuvent 

empêcher l’échange ou l’utilisation des 
connaissances. 

  

• Le secteur / les gouvernements / le milieu 
universitaire fournissent un environnement habilitant 
pour l’application des connaissances. 

 
• Capacité accrue du secteur à repérer les occasions et 

à les exploiter au mieux. 
 

• Capacité accrue du secteur à explorer et à 
expérimenter avec de nouveaux produits et processus 
et de nouvelles technologies et pratiques. 

 
• Un pas vers une innovation libre où les droits de 

propriété intellectuelle existent et donnent un retour 
sur le rendement, mais n’entravent pas la création de 
nouvelles connaissances. 
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Diffusion et adoption des connaissances : la voie de la réussite 
  
La création et l’application de connaissances peuvent aider le secteur à faire face à 
certaines difficultés. Toutefois, l’application des résultats de recherche pour le développement 
de produits, procédés et méthodes d’innovation est extrêmement importante pour que le secteur 
reste prospère dans l’immédiat. Compte tenu des contraintes de production guettant le secteur et 
des occasions que celui-ci se devra de saisir dans l’avenir, il faut appliquer les résultats de 
recherche au développement de concepts novateurs susceptibles de mener à des avancées 
majeures tout au long des chaînes d’approvisionnement en aliments pour humains, en aliments 
pour animaux, en fibres et en carburant.     
 
Actuellement, la capacité de recueillir et de diffuser l’information diffère le long de la 
chaîne de valeur. Le secteur des légumineuses et le secteur du canola sont de bons exemples de 
la façon dont les groupes sectoriels travaillent de façon concertée à la diffusion de l’information. 
Leur mode de fonctionnement montre bien également comment on peut obtenir des rendements 
positifs à court et long terme en faisant la promotion de l’investissement et en le facilitant.  
  
L’adoption de nouveaux processus peut renforcer la capacité d’adaptation du secteur à 
l’évolution des marchés. Il peut s’agir de nouveaux modèles et approches d’affaires ainsi que de 
nouveaux produits et attributs de produits. Le secteur agricole canadien a montré qu’il sait 
s’adapter. La création de nouveaux produits tels le canola, une nouvelle variété de cerise, la 
pomme de terre Shepody, le bacon précuit, la reformulation d’un grand nombre de produits pour 
en réduire la teneur en gras trans, les emballages hermétiques, et l’adoption de nouveaux 
procédés comme la culture sans labour et les systèmes de lutte intégrée contre les ravageurs, sont 
de bons exemples du travail novateur qui s’est fait. 
  
La diffusion d’information à jour est absolument essentielle pour l’adoption de concepts et 
la commercialisation. Les intervenants ont souligné l’importance pour les producteurs de 
recevoir en temps opportun de l’information sur les nouvelles pratiques ou les nouveaux 
processus qui ont été développés au Canada ou ailleurs dans le monde et qui pourraient améliorer 
la productivité. Les participants ont également dit qu’il faut absolument que les producteurs et 
les transformateurs connaissent de façon précise les signaux du marché afin de prendre des 
décisions plus éclairées et proactives sur la modification du fonctionnement de leurs entreprises.  
  
La capacité du secteur à adopter des processus et produits novateurs, à utiliser de 
nouveaux procédés et technologies et à mettre en marché de nouveaux produits est 
également importante. Même si les réussites sont nombreuses, le taux de rendement sur 
l’investissement est généralement perçu comme étant moindre en agriculture que dans d’autres 
secteurs où les cycles de développement de produit tendent à être plus courts, qui exigent des 
investissements moins importants et où les marges de profit sont plus élevées. En outre, il y a 
toujours un problème d’accès au capital pour les projets à risque élevé. Ce problème est accentué 
par le fait que les exigences réglementaires et des programmes gouvernementaux ne montrent 
pas clairement les mesures incitatives visant à encourager l’innovation.    
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Les services de vulgarisation et de formation continue et le soutien du secteur se révèlent 
également très utiles pour la diffusion et l’adoption des connaissances et des technologies. 
Les services de vulgarisation et de formation du gouvernement et du secteur peuvent permettre 
aux producteurs et aux transformateurs de cerner les nouveaux débouchés pour leurs produits. 
Ces services permettent d’explorer des pratiques exemplaires et des concepts développés chez 
nous ou ailleurs dans le monde afin de bien voir ceux qui se prêtent le mieux à un modèle 
d’affaires donné. 
  
Les gouvernements et le secteur doivent collaborer afin d’obtenir des résultats novateurs. 
La collaboration peut contribuer à réduire les difficultés qui font obstacle à la commercialisation 
en facilitant par exemple l’accès à une information adéquate, l’accès aux capitaux sous 
différentes formes (investissement individuel, prêt à redevances, prêt plus traditionnel), des voies 
réglementaires transparentes, des systèmes améliorés de protection des droits de propriété 
intellectuelle (PI), ainsi qu’un environnement (demande du consommateur) qui encourage et 
soutient le développement de nouveaux produits et technologies. 
  
Par conséquent, il pourrait être bon de voir, entre autres, comment les programmes 
gouvernementaux pourraient faciliter davantage la participation du secteur privé et 
l’investissement en agriculture et comment mieux utiliser les connaissances pour informer les 
consommateurs ainsi que le secteur et, enfin, comment harmoniser la réglementation dans le but 
de faciliter et d’encourager les investissements pour la recherche et le développement, pour 
l’innovation et pour la commercialisation.  
  
On s’attend à ce qu’une collaboration accrue à l’échelle locale, régionale, nationale et 
internationale habilitée par un modèle d’innovation libre permette l’application des 
connaissances prospectives, du marché, du contexte social et celles découlant des résultats 
scientifiques. Il sera ainsi possible de réduire les coûts sociétaux du secteur (répercussions 
environnementales, par exemple) et d’aider ce dernier à réduire les coûts de production, à 
adopter de nouvelles pratiques d’affaires, et à mettre au point de nouveaux produits et attributs 
de produit.  
  
  
Les tableaux 10 et 11 résument l’analyse FPT de ces questions. 
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Tableau 10 – DIFFUSION DES CONNAISSANCES 
  

Situation actuelle Situation souhaitable 

• L’accès à l’information sur l’innovation et la capacité 
de la recueillir diffèrent selon l’utilisateur.  

 
• La capacité du secteur en transfert de technologies 

n’est pas uniforme.  

• Un secteur qui connaît les produits, les processus, les 
pratiques et les modèles d’affaires novateurs et qui y 
a accès. 

 
• Leadership accru du secteur afin de renforcer la 

capacité d’examiner et d’adopter de nouveaux 
produits, technologies, processus et pratiques. 

 
• Une capacité accrue du secteur pour le transfert de 

technologies. 
  
Tableau 11 – ADOPTION DES CONNAISSANCES 

  
Situation actuelle Situation souhaitable 

• La capacité d’adopter des innovations et de mettre en 
marché de nouveaux produits/processus n’est pas 
uniforme. 

 
• Le secteur agricole est perçu comme un secteur 

fournissant un retour sur le rendement limité par 
comparaison aux autres secteurs.  

 
• Le cadre réglementaire est bon, mais les mécanismes 

réglementaires qui ne sont pas clairs limitent 
l’adoption ou la commercialisation de nouveaux 
produits.  

 
• Certains programmes gouvernementaux réduisent les 

pressions liées à l’innovation. 

• Les producteurs et les transformateurs disposent de la 
capacité et des outils nécessaires pour adopter les 
nouvelles technologies et pratiques et investir dans 
l'innovation comme stratégie commerciale. 

 
• Les gouvernements et l’industrie offrent une aide aux 

programmes plus coordonnée et plus simple.  
 

• L'innovation dans le secteur agricole est considérée 
comme un domaine d'investissement viable. 

 
• Le secteur dispose de différents types de fonds 

d'investissement publics et privés. 
 

• Mécanismes réglementaires transparents et 
prévisibles. 

 
• Les programmes gouvernementaux ne masquent pas 

les incitatifs à l'innovation provenant du marché. 
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Compte tenu de l’analyse qui précède, les questions suivantes pourraient lancer les discussions 
sur les mesures concernant l’innovation dans le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 
des produits agro-industriels :   
 

1. Comment le secteur peut-il attirer de nouveaux investissements en agriculture?  
 
2. Comment pouvons-nous améliorer nos efforts de collaboration à l’échelle régionale, 

nationale, et internationale?  
 

3. Quel rôle le secteur, les universités et les gouvernements doivent-ils jouer pour faciliter 
l’innovation à chaque étape du processus?  

 
4. Comment l’innovation peut-elle devenir partie intégrante de la stratégie du secteur pour 

gérer les risques?  
 

5. Selon vous, quels sont les facteurs importants pour offrir des mesures d’incitation à 
l’innovation?  
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VII. INFRASTRUCTURE INSTITUTIONNELLE ET MATÉRIELLE 
  
La présente section définit l’infrastructure et ses liens avec les deux grands objectifs de CA 2. On 
y trouve une récapitulation des défis et possibilités actuels en ce qui concerne l’infrastructure 
pour le secteur canadien de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels. 
Les intervenants pourront ainsi les passer en revue afin de cerner les domaines prioritaires. 
 
L’infrastructure se divise en deux catégories : 
  

• Institutionnelle – lois et règlements, accords commerciaux, normes et règles touchant la 
production et la mise en marché des biens et services. L’expression « infrastructure 
institutionnelle » englobe également les organismes qui soutiennent la productivité du 
secteur, notamment les associations sectorielles, les offices de commercialisation et les 
organes de promotion du commerce, les organisations locales et les établissements 
d’enseignement. 

  
• Matérielle – systèmes et établissements privés ou publics qui soutiennent le secteur tels 

les technologies d’information et de communications, les bureaux, les laboratoires de 
recherche, les systèmes de gestion des eaux, les chemins de fer et les systèmes de 
distribution. 

 
L’élaboration de politiques sur l’infrastructure exige la coopération du secteur, des 
gouvernements et des ministères. Nombre de questions liées à l’infrastructure débordent du 
mandat des ministères fédéral, provinciaux et territoriaux de l’agriculture (p. ex., environnement, 
bande passante, règlements relatifs à la main-d’œuvre). Par conséquent, gouvernements, 
ministères et parties sectorielles doivent collaborer tout au long de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques. 
 
  
Infrastructure et Cultivons l’avenir 2 
  
L’infrastructure favorise la compétitivité et la croissance des marchés. La réglementation 
(p. ex., salubrité des aliments, santé des animaux, protection des végétaux, classement des 
produits alimentaires) facilite le fonctionnement des marchés intérieurs et internationaux.  
  
Un pays tributaire des exportations comme le Canada dépend de l’infrastructure 
commerciale pour être concurrentiel. Les accords commerciaux bilatéraux et multilatéraux et 
la promotion du commerce sont essentiels. Les normes issues du secteur privé et du secteur 
public deviennent de plus en plus des exigences des acheteurs à l’échelle mondiale, et permettent 
aux producteurs et aux transformateurs de tirer parti de pratiques de gestion déterminées. Dans 
un marché de plus en plus mondialisé, les systèmes de transport et de distribution affectent la 
compétitivité. 
  
L’infrastructure facilite la durabilité et l’adaptabilité. La réglementation et les processus 
doivent suivre l’évolution des technologies et des marchés. Les règlements doivent être 
cohérents et éviter d’être en conflit. De la même manière, pour être efficaces, la réglementation 
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et les politiques gouvernementales doivent concorder (p. ex., mise au point de cultures 
industrielles et mise en marché de produits présentant des attributs précis). 
 
L’adoption de stratégies axées sur la collaboration à l’échelle du secteur permet à 
l’industrie de réagir de façon coordonnée aux changements du marché. La collaboration au 
sein de l’industrie favoriserait l’élaboration par l’industrie de stratégies de recherche et 
développement (R et D) qui permettraient la mise au point de pratiques et de produits 
innovateurs adaptés aux demandes du marché.  
  
Pour assurer la durabilité du secteur, il est essentiel d’avoir un milieu naturel sain.  La 
réglementation sur l’environnement vient soutenir la gestion de l’environnement, tout comme le 
font les organismes tels les offices de protection de la nature, qu’appuient fermement les 
producteurs primaires. Le défi consiste à concilier les règlements et les coûts connexes, 
particulièrement pour les producteurs qui en font souvent les frais. 
  
Les organisations sectorielles aident le secteur canadien à s’adapter au changement. 
L’infrastructure organisationnelle, composée de regroupements sectoriels et d’organismes 
publics, donne de l’information sur les tendances du marché et les innovations en matière de 
produits et de technologie afin d’aider les producteurs et les transformateurs à innover et à être 
compétitifs. L’efficacité de ces réseaux jouera à l’avenir un rôle important dans la durabilité et 
l’adaptabilité du secteur. Les discussions sur la politique alimentaire font ressortir les avantages 
qu’offre l’établissement de liens entre les producteurs et les consommateurs et permettent de 
créer de nouveaux débouchés pour les agriculteurs et les transformateurs. 
  
Les technologies de l’information et d’autres aspects de l’infrastructure matérielle 
contribuent à la durabilité du secteur. La mise en œuvre des normes en matière de biosécurité, 
de traçabilité et d’attributs des produits exigera des technologies de pointe. Les technologies 
d’information et de communications modernes comme Internet donnent accès à de l’information, 
des outils commerciaux et des services gouvernementaux qui parfois n’existent pas sous d’autres 
formes. 
 
Secteur agricole primaire 
  
L’analyse de l’infrastructure du secteur agricole primaire permet de cerner les problèmes et les 
possibilités dans l’ensemble du secteur. Les méthodes de production, de mise en marché et de 
transport diffèrent d’une branche à l’autre, mais les problèmes d’infrastructure se ressemblent, 
comme nous allons l’exposer. 
  
La modernisation du système de réglementation stimulera la compétitivité et l’innovation. 
En ce qui a trait aux allégations sur la santé et à l’enrichissement des produits, de même qu’à 
l’accès à des intrants efficaces à meilleur prix, un processus d’approbation plus efficace 
favoriserait une plus grande compétitivité de l’industrie. L’absence de voies réglementaires 
entrave les efforts déployés pour innover (p. ex., production à l’échelle commerciale de plantes 
destinées à la moléculture végétale, comme la production de bioplastiques et d’oléagineux). 
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L’augmentation du commerce international accroît la nécessité de disposer d’une 
réglementation forte en matière de salubrité des aliments, de santé des animaux et de 
protection des végétaux. Les intervenants reconnaissent l’importance de la réglementation et la 
voient comme un atout de vente sur les marchés internationaux. Cependant, il faut modifier la 
réglementation afin d’éliminer les obstacles inutiles au commerce et de promouvoir une 
uniformisation des règles du jeu sur les marchés mondiaux. 
  
Un accès facile aux renseignements commerciaux peut aider les producteurs à prendre de 
meilleures décisions d’affaires stratégiques. Les producteurs agricoles primaires doivent avoir 
à leur disposition les renseignements sur les tendances du marché, notamment sur les produits et 
les méthodes de production que les consommateurs et les transformateurs recherchent. 
L’infrastructure qui permet la transmission des renseignements commerciaux et de l’information 
sur les nouvelles technologies est limitée. En ayant accès à l’information et en étant en mesure de 
réagir, l’industrie pourra adopter plus rapidement de nouvelles technologies et gammes de 
produits. 
  
Les normes relatives aux attributs des produits deviennent importantes pour la 
compétitivité au Canada et sur les marchés internationaux. Le secteur primaire de 
l’agriculture du Canada est en train de s’adapter aux exigences croissantes des consommateurs et 
des acheteurs concernant les attributs des produits. Certains secteurs ont dressé leurs propres 
normes (p. ex., programmes de salubrité des aliments à la ferme) et d’autres ont adopté des 
systèmes conçus par des tiers (p. ex., GlobalGap, œufs certifiés par l’American Humane 
Association). Cependant, dans certains cas, les normes restreignent la vente de produits 
nationaux sur le marché international (p. ex., exigences des acheteurs relatives au bien-être des 
animaux). Par conséquent, il importe d’adopter une méthode d’élaboration et d’administration 
des normes qui soit uniforme afin que le secteur puisse saisir toute la valeur de la conformité aux 
règles. L’importance grandissante des normes nécessite une infrastructure de vérification. De 
plus, les intervenants doivent pouvoir participer à l’élaboration des normes et à l’application de 
celles-ci. 
  
La mise en commun coordonnée de l’information sur la biosécurité et la traçabilité peut 
protéger le secteur et préserver l’ouverture des marchés. Les politiques sur la santé des 
animaux et la protection des végétaux i) appuient des stratégies de gestion et de réduction des 
risques exhaustives (p. ex., resserrement des pratiques en matière de biosécurité, des systèmes de 
traçabilité, de la surveillance); ii) favorisent également la maîtrise des facteurs qui pourraient 
constituer une menace pour le cheptel et les ressources végétales dont dépendent le système 
alimentaire et l’environnement; iii) confirment la renommée du Canada en tant que fournisseur 
d’aliments sains, de grande qualité, contribuant à préserver l’ouverture des marchés. Le système 
national de traçabilité pour le secteur agroalimentaire (SNTSA), qui visera d’abord le secteur du 
bétail et de la volaille, est un exemple de collaboration entre l’industrie et les gouvernements en 
vue d’atteindre ces objectifs. 
  
Un secteur axé sur la collaboration peut élaborer des stratégies efficaces à long terme. Les 
relations entre les intervenants (producteurs, transformateurs, acheteurs) sont complexes. S’ils ne 
collaborent pas suffisamment, des débouchés pourraient leur échapper. La collaboration peut 
aider le secteur à s’adapter au changement et à faire des progrès sur divers points, comme la 
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conjoncture, les tendances des marchés étrangers, les exigences des consommateurs, la recherche 
et le développement de produits et les procédés innovateurs. 
 
Le secteur agricole et agroalimentaire est tributaire d’une infrastructure efficace en 
matière de transport et de distribution. Pour nombre d’expéditeurs de produits agricoles, la 
fiabilité du service, surtout en ce qui concerne le transport ferroviaire et les installations 
portuaires, revêt une importance primordiale s’ils veulent demeurer concurrentiels. La 
rationalisation du réseau de transport n’aide pas le secteur agricole qui vise les marchés à 
créneaux et les cultures spécialisées (p. ex., il faut disposer des ressources qui permettront 
d’expédier des produits différents dans des conteneurs). La gestion efficace de la logistique le 
long de la chaîne de valeur afin que les produits arrivent à temps au consommateur final joue 
donc un rôle important. 
  
L’infrastructure des technologies de l’information et des communications est importante 
pour les zones rurales. La plupart des régions canadiennes ont accès à coût abordable à 
l’infrastructure des technologies de l’information et des communications (ITIC), tels les services 
à large bande, qui permet aux entrepreneurs d’envisager de nouveaux modèles d’affaires (p. ex., 
commerce électronique et marketing direct) et qui offre l’accès à des services gouvernementaux 
et à des ressources didactiques. Malgré le réseau de base au Canada, certaines régions n’y sont 
pas reliées. Les collectivités locales et les coopératives prennent des dispositions pour combler 
cette lacune, mais elles ont besoin de ressources additionnelles pour rassembler l’information et 
obtenir le consensus de la collectivité. 
  
Les systèmes de biosécurité exigent du nouveau matériel. La mise en œuvre des normes de 
biosécurité exige une infrastructure matérielle : de l’équipement à la ferme tels les filtres à air, 
les sas, les systèmes de positionnement et les systèmes de surveillance, jusqu’aux réseaux de 
communications et de transmission des données qui relient les laboratoires comme ceux du 
Réseau canadien de surveillance zoosanitaire.  
 
Une production agricole sécuritaire et efficace est liée à la qualité de l’environnement à 
l’échelle des bassins versants. Parallèlement, les pratiques adoptées par les producteurs ont des 
répercussions sur l’environnement. La qualité des bassins versants et les besoins en eau à la 
ferme sont deux aspects indissociables qu’il faut gérer adéquatement pour favoriser la résilience 
du secteur agricole à long terme. 
 
Le tableau 12 résume l’analyse FPT de ces questions. 
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Tableau 12 – SECTEUR AGRICOLE PRIMAIRE 
  

Situation actuelle Situation souhaitable 
 Le Canada a un cadre de réglementation robuste qui  

contribue à la salubrité et à la qualité des aliments, à 
la santé des animaux et à la protection des végétaux; 
cependant, certains règlements ne concordent pas 
avec le contexte concurrentiel : 

- un accès restreint aux pesticides de  
meilleure qualité ou moins coûteux; 

- une harmonisation internationale 
limitée. 

 

• Cadre réglementaire et législatif efficace, 
opportun et transparent. 

• Exigences réglementaires comparables à celles de 
nos principaux partenaires commerciaux. 

• Normes internationalement reconnues concernant 
les attributs.  

 

• Les règles régissant actuellement les droits de 
propriété intellectuelle peuvent entraver l’innovation 
(p. ex., droits des phytogénéticiens). 

• Règles de propriété intellectuelle qui favorisent 
l’innovation sans faire augmenter les coûts que 
doivent assumer les producteurs. 

• L’infrastructure actuelle ne permet pas d’obtenir des 
renseignements exacts sur les conditions et les 
tendances des marchés, y compris les normes. 

 

• Les entreprises ont accès en temps réel et de 
façon uniforme à de l’information sur les 
tendances de consommation. 

 

• Des ententes complexes avec les organisations de 
l’industrie compliquent la résolution de questions 
intersectorielles comme la R-D et la planification 
stratégique à long terme. 

• Coordination des ententes des organisations de 
l’industrie pour établir un consensus sur les 
questions intersectorielles.  

 

• Service ferroviaire inadéquat ou lent. 
• Coûts de transport élevés, longues distances entre les 

ports, les transformateurs et les centres de 
distribution. 

• Transport et capacité de distribution des aliments 
efficaces et économiques.  

 

• Transport en vrac bien établi, mais difficulté à 
préserver l’identité des attributs spéciaux pour 
l’utilisation finale. 

• Capacité de transport pour livrer les produits en 
vrac ainsi que ceux dotés d’attributs spéciaux 
(conteneur de fret) pour préserver l’identité. 

• L’infrastructure actuelle ne permet pas de répondre 
aux besoins en matière d’échange d’information. 

• Infrastructure d’information et de 
télécommunication efficace et peu coûteuse 
(p. ex., services à large bande dans les 
collectivités rurales). 

• La gestion de l’eau est une source d’inquiétude dans 
certaines régions. 

• Infrastructure hydraulique adéquate et durable. 
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Secteur de la transformation 
  
L’analyse du secteur de la transformation fait ressortir des problèmes et des possibilités liés à 
l’infrastructure. Ces problèmes, une fois réglés, aideront le secteur à prospérer. 
  
Les stratégies sectorielles axées sur la collaboration permettent de répondre de manière 
coordonnée à l’évolution des marchés. La collaboration favoriserait les stratégies de recherche 
et développement (R-D) dirigées par l’industrie. Ces stratégies visent la mise au point de 
pratiques et de produits innovateurs que le marché demande. Des modèles organisationnels et des 
infrastructures de financement peuvent faciliter les investissements et activités de R-D comme 
c’est le cas dans divers pays tel l’Australie. 
  
La compétitivité actuelle de l’industrie est entravée par la difficulté à attirer et à conserver 
la main-d’œuvre. Les transformateurs et les agriculteurs du pays ont souligné qu’une pénurie de 
travailleurs qualifiés et non qualifiés empêche les installations de production de fonctionner à 
plein régime et de la manière la plus rentable. Au pays, les entreprises forment les travailleurs à 
l’utilisation de machines perfectionnées, mais ceux-ci quittent le secteur pour des salaires plus 
élevés dans d’autres secteurs. L’industrie de transformation de la viande et le secteur horticole 
font appel à de la main-d’œuvre étrangère dans le cadre du programme des travailleurs étrangers 
temporaires et ils reconnaissent cet atout. Cependant, les lourdeurs administratives du 
programme et la limite de deux ans de travail auprès d’un même employeur sont perçus comme 
étant les lacunes du programme. Une réglementation adéquate de la main-d’œuvre s’impose. 
  
Les transformateurs canadiens ont fait valoir que les divergences entre la réglementation et 
les normes du Canada et celles des principaux partenaires commerciaux nuisent à la 
compétitivité. Des approches plus efficaces en matière de réglementation réduiraient les 
lourdeurs administratives ainsi que les coûts, tout en maintenant des normes élevées en ce qui a 
trait à la santé publique et à la sécurité, et en protégeant l’environnement. 
 
Les obstacles au commerce interprovincial entravent les ventes intérieures. La 
réglementation divergente sur la production et la réglementation contraignante et dépassée sur la 
mise en marché limitent la capacité des transformateurs canadiens de vendre leurs produits aux 
consommateurs du pays. Elles empêchent aussi les entreprises de produire à l’échelle la plus 
rentable. L’harmonisation et la rationalisation de la réglementation provinciale permettraient de 
supprimer ou de réduire les obstacles. 
  
Des accords commerciaux visant la réduction ou l’élimination des obstacles tarifaires et 
non tarifaires favoriseront la croissance des marchés. La mondialisation change 
considérablement la manière dont les aliments sont produits, emballés, distribués et vendus. 
Certaines exigences sanitaires et phytosanitaires dans d’autres pays créent des obstacles au 
commerce des produits canadiens. Des efforts constants pour réduire ces barrières grâce à des 
accords bilatéraux ou multilatéraux viendraient favoriser la croissance du marché et la durabilité. 
  
Une infrastructure de mise en marché efficace contribue à donner accès aux marchés 
canadien et international. Les systèmes de mise en marché et les accords commerciaux 
deviennent plus complexes étant donné les exigences plus pointues des consommateurs. Un plus 
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grand accès à l’information sur les marchés et les technologies ainsi que des nouveaux modèles 
d’affaires permettent aux transformateurs et au secteur de prendre des décisions stratégiques en 
matière de mise en marché (respect de normes privées, par exemple) et de revoir les produits 
canadiens pour répondre aux demandes et préférences des pays étrangers. 
  
L’infrastructure technologique progresse chez les concurrents. D’importants partenaires 
commerciaux et concurrents (États-Unis, Australie, Nouvelle-Zélande et Union européenne) ont 
fait des investissements importants dans l’infrastructure et la technologie d’interface électronique 
afin de faciliter le commerce, ce qui donne un avantage concurrentiel à leurs secteurs. Les 
processus en place pour faciliter l’importation et l’exportation de produits agroalimentaires, 
végétaux et animaux se font surtout à l’aide de formulaires imprimés ou de systèmes désuets et 
non harmonisés. 
  
Des systèmes de distribution efficaces sont nécessaires à l’étranger pour que l’on puisse 
vendre des produits à valeur ajoutée prêts pour la consommation. Les systèmes actuels de 
distribution à l’étranger (gestion de la chaîne du froid) ne sont pas suffisamment développés pour 
recevoir les produits prêts pour la consommation. Un meilleur système améliorerait la capacité 
du secteur à commercialiser les produits canadiens qui possèdent des attributs à valeur ajoutée 
sur les marchés internationaux.  
  
Le tableau 13 résume l’analyse FPT de ces questions. 
 
 
Tableau 13 – SECTEUR DE LA TRANSFORMATION 
 

Situation actuelle Situation souhaitable 
• Absence d’initiatives en R-D sur l’innovation visant 

des produits dotés d’attributs spéciaux destinés à la 
transformation. 

• Les entreprises sont dotées d’une capacité de 
modernisation et elles ont accès aux procédés et 
aux technologies de production de pointe  des 
marchés étrangers. 

• Difficulté à attirer et à retenir les travailleurs. • Réglementation adaptée en matière de main-
d’œuvre.  

• Rigidité du contexte réglementaire canadien par 
rapport au régime des États-Unis en ce qui a trait aux 
allégations santé et aux produits nouveaux. 

• Cadre réglementaire et législatif moderne appuyant 
le secteur sur les marchés mondiaux afin de 
favoriser l’innovation et les produits dotés 
d’attributs favorisant la santé. 

• La concentration élevée au niveau de la vente au 
détail crée des obstacles pour les petites et moyennes 
entreprises.  

• Plans d’action élaborés par l’industrie pour 
répondre aux demandes du marché du détail. 

• Le renforcement des mesures à la frontière des États-
Unis fait augmenter les coûts des activités 
canadiennes de même que les obstacles tarifaires et 
non tarifaires sur les marchés étrangers.  

• Exigences réglementaires permettant d’accroître 
l’accès à de nouveaux marchés, en particulier à 
l’étranger.  

• La capacité organisationnelle est insuffisante en ce 
qui concerne l’échange d’information avec les 
transformateurs primaires. 

• Les entreprises ont accès à des renseignements 
commerciaux et ont la capacité de reformuler les 
produits canadiens pour qu’ils répondent aux 
exigences et aux goûts des marchés étrangers. 

• Les systèmes de distribution (p. ex., gestion de la 
chaîne de conservation au froid) de plusieurs marchés 
étrangers ne sont pas suffisamment perfectionnés 

• Être en mesure de commercialiser des produits 
canadiens dotés d’attributs sur les marchés 
internationaux. 
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pour la manutention de produits prêts à la 
consommation. 

• Les systèmes de certification en place utilisent surtout 
des formulaires imprimés; lorsque la technologie 
existe, les systèmes sont désuets et non intégrés. 

• Système de certification électronique moderne qui 
facilite les activités d’importation et d’exportation 
de l’ensemble des produits agroalimentaires, 
phytosanitaires et zoosanitaires. 

 
  
Compte tenu de l’analyse qui précède, les questions suivantes pourraient lancer les discussions 
sur les mesures concernant l’infrastructure agricole : 
 

1. Quel est le rôle des organisations sectorielles dans la résolution des problèmes comme la 
recherche et le développement et la planification stratégique à long terme?  

 
2. Quels sont les mécanismes et les outils qui aideraient vraiment le secteur à respecter les 

normes publiques et privées et à en tirer parti? 
 

3. Quels problèmes en matière de réglementation touchent la compétitivité, l’adaptabilité, 
la durabilité du secteur et l’innovation? Et quelles devraient être les solutions?  
 

4. Quelles sont les priorités à long terme en ce qui a trait à l’infrastructure de l’information 
et des communications, aux transports et aux infrastructures hydrauliques? 
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VIII. CONCLUSION 

  
Le présent document de travail, dans lequel nous présentons une vue d’ensemble du secteur et 
des tendances du marché et traitons des objectifs pour le secteur et des facteurs clés nécessaires à 
son succès, vise à aider les Canadiens à participer à l’élaboration de la prochaine politique 
agricole. 
  
Les séances antérieures de consultation et l’analyse subséquente ont fait ressortir des problèmes 
importants à examiner. Ces discussions ont donné lieu à la structure de base ayant orienté 
l’élaboration de Cultivons l’avenir 2 et à l’établissement des deux grands objectifs et des deux 
facteurs clés. Il est crucial de faciliter le changement et l’adaptation à un environnement mondial 
qui évolue rapidement. Il est tout aussi essentiel d’aborder la politique alimentaire au moyen 
d’une méthode faisant une juste part aux utilisations alimentaires et aux utilisations non 
alimentaires des ressources et produits agricoles. L’innovation est un facteur clé qui offre des 
solutions aux problèmes qu’affronte le secteur et qui permet de saisir de nouveaux débouchés. 
Des règles, organisations et réseaux efficaces seront des piliers essentiels qui permettront au 
secteur de suivre l’évolution des marchés mondiaux, de répondre aux demandes changeantes des 
consommateurs et de prospérer. 
  
Même si nombre de problèmes qui affectent l’avenir du secteur dépassent le mandat des 
ministères fédéral, provinciaux et territoriaux de l’agriculture, et même si les gouvernements font 
face à des contraintes budgétaires, des efforts communs ciblés de la part de l’industrie et des 
gouvernements aideront le secteur à être dynamique et résilient à moyen et long terme. 
  
La phase 2 des consultations auprès du secteur, qui se déroulera en mars et en avril 2011, offrira 
l’occasion de recueillir les points de vue du public et du secteur. Les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux pourront ainsi obtenir une rétroaction sur les priorités stratégiques. 
Une troisième et dernière phase de consultation se concentrera ensuite sur l’élaboration des 
options en matière de programmes destinées à appuyer les priorités stratégiques cernées au cours 
de la phase 2. 
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